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Les 15 et 22 mars prochains, nous serons toutes et 
tous appelés à prendre une décision majeure pour 
le devenir de notre cité. 

En 2020, les élections ont été synonymes de pas-
sage de témoin et la majorité d’entre vous nous a 
apporté sa confiance. 

Comme je m’y étais engagé, j’ai mis un terme à 
mes activités professionnelles pour me consacrer 
pleinement et avec passion, au mandat qui m’a 
été confié, aux côtés de femmes et d’hommes à 
votre image. 

Pendant six ans, nous n’avons cessé d’exercer notre 
mandat avec implication, force et conviction. Nous 
avons parcouru chaque quartier et sommes allés à 
la rencontre des nombreux acteurs qui s’engagent 
pour notre cité. Animés sans cesse par la volonté de 
rassembler, nous avons écouté, échangé, consulté, 
analysé, proposé.

Ensemble, nous avons conduit un projet à la fois am-
bitieux et réaliste qui aura eu pour principal objectif 
de relever les nombreux défis de notre temps. Mal-
gré les multiples crises que nous avons dû traverser 
et les difficultés financières auxquelles nous avons 
dû faire face, nous avons toujours été guidés par 
une double priorité : protéger et accompagner les 
Spinaliens, tout en développant la dynamique so-
ciale, économique, culturelle et sportive de la cité.

Avec attachement, force et détermination, nous 
avons réussi à tenir nos engagements et à conduire 
la quasi-totalité des actions de notre projet, afin de 
faire d’Épinal, une ville agréable, attractive et rési-
liente, cultivant son art de vivre et plaçant le bien-
être de ses habitants et le bien-vivre ensemble au 
cœur de ses préoccupations. Dans un monde empli 
d’oppositions et de querelles stériles, notre action a 
été résolument tournée vers l’humain et naturelle-
ment, vers l’intérêt général.

La fin de mandat approchant, nous sommes à juste 
titre à l’heure du bilan. 

Au cours de ce mandat, nous avons réussi à œuvrer 
pour :

• �accroître l’attractivité et le rayonnement de notre 
cité : Epinal est souvent citée en exemple, elle est 
d’ailleurs la « 1ère ville moyenne du Grand Est où 

il fait bon vivre  »  ; elle a en outre vu le nombre 
de ses habitants augmenter durant trois années 
consécutives, alors qu’elle en perdait régulière-
ment depuis 1975.

• r�enforcer la tranquillité et la sécurité publiques en 
installant des caméras de vidéo protection, en 
professionnalisant les agents de la Police munici-
pale, en créant un poste de directeur de la sécu-
rité et en fédérant les différents acteurs autour de 
la prévention.

• �participer à la transition écologique de la ville 
avec raisonnement, responsabilité et sans dog-
matisme, en proposant de nombreux espaces 
végétalisés, en réaménageant le Parc de la Mai-
son romaine et le Parc du Cours, en accompa-
gnant l’usage des mobilités douces, en mettant 
en œuvre un projet alimentaire de territoire desti-
né aux enfants des écoles et aux séniors des rési-
dences autonomie.

• �rendre la ville plus solidaire, en créant de nou-
veaux services de proximité à la population et en 
développant de nouveaux dispositifs de démo-
cratie participative.

• �accompagner et soutenir nos commerçants, 
grâce à l’étude que nous avons menée et qui a 
débouché sur un plan d’actions et notamment 
la mise en place d’un comité de pilotage com-
posé de commerçants, la création de l’office de 
commerce et le lancement de la marque « A la 
Spinalienne ». 

• �promouvoir le sport et la culture comme vecteurs 
de bien-être et de citoyenneté, en favorisant leur 
accès dès le plus jeune âge et en accompagnant 
les nombreuses associations engagées sur le terri-
toire spinalien.

• �préserver notre patrimoine, grâce notamment au 
projet de restauration de la Basilique et à l’achat 
de la célèbre Imagerie, pour redonner à la Cité 
des Images ses lettres de noblesse.

• �soutenir les projets de développement écono-
mique portés par la Communauté d’aggloméra-
tion  : des investissements importants ont permis 
de développer l’écologie industrielle en produi-
sant de façon raisonnée et en créant emplois et 
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richesses, à l’image du maroquinier de luxe 
qui s’implantera prochainement à Epinal et 
créera 300 emplois.

• �engager une démarche longue de désen-
dettement afin de transmettre aux futures 
générations une situation financière saine, 
permettant de continuer à notre cité de se 
développer.

C’est avec le même enthousiasme et le même 
engagement que j’ai souhaité, aux côtés 
d’une équipe renouvelée, présenter ma can-
didature aux prochaines élections. Nous es-
pérons recueillir à nouveau votre confiance, 
afin de poursuivre le chemin déjà parcouru et 
construire un futur désirable pour notre cité, en 
faveur de tous les quartiers et de toutes les gé-
nérations.

Comptez sur nous pour mener de front tous les 
combats, dans un dialogue constant et renfor-
cé. A l’heure où les discours radicaux, popu-
listes et démagogiques se multiplient et tentent 
d’opposer les citoyens, nous devons - plus que 
jamais - nous rassembler et faire de notre ville, 
un modèle de cohésion, de modernité et de 
respect. 

Le document joint est le nouvel engagement 
que nous prenons devant vous : un contrat qui 
nous lie et trace notre feuille de route pour le 
mandat 2026-2032.

Grâce à la mobilisation de toutes les énergies, 
nous ferons d’Épinal :
• �une ville toujours plus sûre, accessible, soli-

daire, qui soutient ses habitants ; 
• �une ville toujours plus attractive et innovante ;
• �une ville toujours plus vivante et animée, 

grâce à ses événements sportifs et culturels ;
• �une ville qui sauvegarde sa mémoire et qui 

encourage sa jeunesse ;
• �en bref  : une ville résolument tournée vers 

l’avenir.

Ce projet ambitieux est porté par une équipe 
renouvelée où la jeunesse est largement repré-
sentée. Femmes et hommes engagés, venus 
d’horizons divers, réunissant des compétences 
et des expériences riches et complémentaires, 
ces Spinaliens vivent tout simplement passion-
nément Epinal. Unie autour de valeurs com-
munes, cette équipe est totalement mobilisée 
et prête à s’investir pleinement, loin de tout cli-
vage politique et partisan. 

La passion nous anime, elle nous caractérise. 
Elle est l’énergie incroyable qui nous pousse à 
nous dépasser, à vivre nos rêves et notre vie in-
tensément. La passion rassemble car elle trans-
cende les émotions, elle lève les barrières et 
ouvre le champ des possibles. 

Je crois profondément que la politique doit être 
humaine, proche et agile. Je suis convaincu 
que c’est ensemble, que nous rendrons Épinal 
encore plus belle et encore plus audacieuse. 
Je mesure autant le chemin déjà réalisé que 
celui qu’il nous reste à parcourir, pour répondre 
ensemble aux enjeux actuels et relever les dé-
fis de demain. Aussi, nous vous invitons à nous 
suivre dans cette aventure pour découvrir nos 
projets, partager vos propositions et faire en-
tendre votre voix.

Je vous invite donc à nous accorder votre 
confiance pour la liste « Passionnément Épinal ». 

Parce que nous partageons des valeurs et une 
vision commune, parce que nous voulons conti-
nuer à construire un futur désirable pour notre 
cité, parce que nous aimons passionnément 
notre ville et voulons qu’elle continue de rayon-
ner. 	

Ensemble, mobilisons-nous dès le premier tour.

Ensemble, « Cultivons la ville de demain ».

Ensemble, vivons « Passionnément Épinal ».

Patrick NARDIN
Maire d’Epinal

Tête de liste « Passionnément Épinal »
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et solidaire au service 

des Spinaliens
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Notre 
projet 

2026 
2032

Notre 
objectif

1.	 La Sécurité et la tranquillité 
publique : un droit pour 
tous
Le maire est le garant de la tranquillité et de 
la sécurité publiques sur le territoire communal. 
La Ville d’Epinal est également garante de la 
sécurité des événements qu’elle organise.

D’après le rapport annuel de la police natio-
nale, la ville d’Epinal voit sa délinquance bais-
ser avec un taux de 26 % moins élevé que la 
moyenne des villes de taille équivalente. Ce 
chiffre demeure néanmoins important et il faut 
y ajouter les incivilités grandissantes qui polluent 
notre quotidien. 

Garantir un environnement sûr 
et tranquille : un enjeu majeur qui 
reste prioritaire.

Se donner les moyens d’assurer 
la tranquillité et la sécurité des 
Spinaliens.

Nos réalisations 2020-2026 

• Renforcement et professionnalisation de la Police 
municipale :
- Les équipes de policiers municipaux ont été ren-

forcées avec le recrutement de nouveaux agents. 
Elles sont à l’œuvre tous les jours de l’année avec 
une présence accrue sur le terrain et la création 
d’une brigade de proximité.

- La police municipale a été professionnalisée et 
armée afin de protéger les Spinaliens et de se pro-
téger elle-même.

• Recrutement d’un directeur de la sécurité publique	
Création de cette nouvelle fonction afin de sécuri-
ser les manifestations et les évènements organisés 
par la Ville en coordination avec les services de sé-
curité, la Police nationale et les autorités préfecto-
rales.

• �Déploiement d’un système de vidéoprotection sur 
toute la ville

	 150 caméras de vidéoprotection ont été déployées 
depuis 2020 sur 54 points stratégiques de la ville 
(centre-ville et quartiers), en concertation avec la 
Police nationale. En 2024, 100 extractions de vidéos 
ont été réalisées pour enrichir les enquêtes judi-
ciaires (1 demande tous les 3 jours).

• Prise d’arrêtés municipaux spécifiques coercitifs par 
le maire pour garantir la tranquillité publique 

	 Ces arrêtés relatifs à la tranquillité publique et à la 
salubrité, interdisent la consommation d’alcool sur 
la voie publique et l’ouverture des épiceries de nuit 
entre 22 heures et 6 heures du matin. Ils ont été pris 
pour donner des moyens supplémentaires à nos po-
liciers mais ne suffisent pas à éradiquer les incivilités. 
L’Etat doit donner de nouveaux moyens au maire 
et à sa police municipale pour lutter efficacement 
contre ces agissements.

• �Organisation mensuelle du Conseil Local de Sécuri-
té et de Prévention de la Délinquance

	 Il réunit chaque mois des représentants de la Ville, 
des Polices nationale et municipale, du Parquet, 
des bailleurs sociaux et des structures de prévention 
afin de coordonner les actions en matière de sécu-
rité publique. Il a démontré son efficacité dans la 
résolution de nombreux sujets du quotidien qui em-
poisonnent la vie de nos concitoyens. 

• Nous poursuivrons le développe-
ment de la vidéoprotection sur 

le territoire communal (centre-ville et 
quartiers).

• Nous poursuivrons l’organisation, la structura-
tion et le renforcement humain et matériel des 
équipes de la Police municipale.

• Nous pérenniserons la présence de notre bri-
gade de proximité au centre-ville.

• �Nous ferons évoluer la Charte de la vie nocturne 
en concertation avec les professionnels et les ri-
verains afin de trouver le juste équilibre entre vie 
nocturne et tranquillité du voisinage. 

• �Nous renforcerons les liens avec la Police natio-
nale.
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Notre 
projet 

2026 
2032

Notre 
objectif

2.	 Le développement 
	 de l’offre santé  

sur le territoire 
L’accès aux soins pour les habitants des terri- 
toires est un enjeu capital. Or, le nombre de 
praticiens ne cesse de diminuer y compris dans 
la ville chef-lieu où les habitants peinent à trou-
ver un médecin généraliste ou spécialiste. L’hô-
pital public, garant des soins pour tous, est lui 
aussi en difficulté.

Développer et diversifier l’offre de 
santé afin de garantir un accès 
pour tous aux services et aux 
professionnels de santé.

Nos réalisations 2020-2026
• �Réalisation du «  projet santé  » porté par l’agglo-

mération et piloté par le Maire d’Epinal avec pour  
objectif de construire ensemble, élus et profession-
nels de santé, une offre de soins accessible à tous. 
Un état des lieux précis et argumenté a été réalisé. 
Il a ensuite été partagé et suivi de 6 ateliers théma-
tiques et territoriaux où 180 acteurs ont été mobilisés.

• �Installation de 64 nouveaux médecins sur le territoire 
dont 7 généralistes et 57 spécialistes (ophtalmolo-
gues, gynécologues, cardiologues, pneumolgues…).

• �Mise en place d’une mutuelle communale (com-
plémentaire santé) pour faciliter l’accès aux soins 
des Spinaliens, avec une grille tarifaire attractive et 
adaptée, sans limite d’âge, sans droit d’entrée et 
questionnaire de santé.

• Nous nous mobiliserons autour de  
7 grandes orientations identifiées :

- 	Anticiper le déficit de la démographie médi-
cale et soignante par l’optimisation des res-
sources humaines et le renforcement de l’at-
tractivité territoriale.

- �	Resserrer les relations entre l’hôpital et la mé-
decine de ville.

- �	Consolider le maillage de structures d’exer-
cice coordonné.

-	 Outiller les sphères du sanitaire du médico-so-
cial et du social sur les problématiques de san-
té mentale.

- � �Accompagner le vieillissement de la popula-
tion et le souhait de maintien à domicile.

- 	� Renforcer la coopération des acteurs de la 
santé du médico-social et du social.

- �	Renforcer la prévention et favoriser l’accom-
pagnement des plus précaires vers le soin.

•	Nous continuerons d’être en soutien de la 
nouvelle direction du Centre Hospitalier Emile 
Durkheim pour mettre en œuvre le Projet mé-
dical et de soins partagés qui doit permettre 
d’améliorer l’offre publique de santé sur le terri-
toire. 

•	Nous poursuivrons notre combat pour doter le 
département des Vosges d’un plateau tech-
nique de coronarographie interventionnelle sur 
Epinal, véritable enjeu de santé publique pour 
notre territoire. 
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Notre 
objectif

Notre 
projet 

2026 
2032

Le service d’insertion « La Boussole ».

3.	 Une politique renforcée  
en matière de prévention 
et d’insertion 

Lutter contre la marginalisation 
d’une partie de la population 
spinalienne, une priorité pour  
la Ville.

Nos réalisations 2020-2026 

�PREVENTION

Renforcement de notre service de médiation sociale, 
dans le cadre de la prévention de la délinquance, 
avec le recrutement de nouveaux médiateurs et la 
nomination d’un responsable :

- 9 médiateurs assurent une présence accrue dans 
les quartiers relevant de la politique de la ville. Leurs 
horaires ont été adaptés afin de pouvoir être au 
contact des habitants et des jeunes des quartiers 
notamment en soirée et répondre à leurs besoins 
et doléances, faciliter l’accès aux services et aux 
droits, aider à la prévention et à la résolution de 
conflits.

- 	Afin de favoriser lien social et vivre ensemble, le ser-
vice de médiation sociale organise des temps de 
rencontres et d’échanges conviviaux entre les ha-
bitants des quartiers (ex. :  la fête de la diversité sur 
le plateau de la Justice). Il assure également l’ani-
mation des foyers des jeunes.

-	 Le service travaille en partenariat étroit avec les 
acteurs présents dans les quartiers : les centres so-
ciaux, le service de prévention spécialisé Jeunesse 
et Cultures, les associations d’habitants, les CIQ,… Il 
assure également la mission de suivi des Spinaliens 
condamnés à effectuer un travail d’intérêt général.

�INSERTION 

• Création du service d’insertion « La Boussole » qui a 
bénéficié à plus de 200 jeunes spinaliens âgés de 16 
à 25 ans en situation de décrochage et de margi-
nalisation. La plateforme d’insertion par le sport et 
la culture a depuis évolué en guichet unique ac-
cessible à tous les publics sans limite d’âge.

• �PREVENTION :
Nous poursuivrons notre engage-

ment sur le champ de la prévention avec 
notre service de médiation sociale et le soutien 
des acteurs de prévention sur les quartiers.

	 Nous continuerons d’apporter notre soutien aux 
associations qui œuvrent sur le champ de la 
prévention notamment des violences intra-fami-
liales.

• �INSERTION :
	 Nous développerons de nouveaux partenariats 

dans le cadre de France Travail et de l’accom-
pagnement des bénéficiaires du RSA, notam-
ment avec le CCAS de la Ville, la Mission locale 
d’Epinal et les services du Département des Vos-
ges en charge de l’insertion.
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Notre 
objectif

Notre 
projet 

2026 
2032

4.	 Des actions multiples en 
matière de solidarité  
et d’action sociale 
La précarité est une réalité à Epinal qui connait 
une population aux revenus plus modestes 
qu’ailleurs. 

1 Spinalien sur 4 vit sous le seuil de pauvreté et 
62 % des foyers fiscaux sont non imposés.

Être acteur des solidarités et 
soutenir les associations sociales 
et solidaires afin de lutter contre 
la pauvreté et la précarité.

Nos réalisations 2020-2026
• �Transformation et réorganisation du Centre com-

munal d’Actions Sociales (CCAS) de la Ville, afin 
de pouvoir répondre aux enjeux sociaux de la cité. 
Désormais le CCAS gère un service des aînés, un 
service social et anime le réseau des structures et 
associations à caractère social et solidaire. 

• �Réalisation par le CCAS de l’Analyse des besoins 
sociaux, diagnostic précis des attentes et difficultés 
des Spinaliens sur notre territoire qui permet d’orien-
ter l’action sociale de la ville. 

• �Organisation de rencontres annuelles avec les as-
sociations sociales et solidaires afin de faciliter l’in-
terconnaissance des acteurs sur notre territoire et 
travailler sur des thématiques choisies. 

• �Soutien constant de la Ville aux ± 80 associations 
sociales et solidaires.

• �Pérennisation du service « Epinal solidaire » dont la 
mission est d’assurer un accompagnement social 
réactif de proximité et lutter contre l’isolement so-
cial.

• �Participation à «  l’expérimentation France Travail » 
à Epinal : grâce à l’accompagnement des bénéfi-
ciaires du RSA par les travailleurs sociaux du CCAS.

• �Signature avec l’Etat d’un Contrat territorial d’ac-
cueil et d’intégration pour favoriser l’intégration des 
personnes étrangères primo-arrivantes en situation 
régulière et les réfugiés résidant sur notre territoire

• Nous poursuivrons la mise en 
œuvre de la feuille de route du 

CCAS pour répondre aux probléma-
tiques sociales sur le territoire spinalien. Nous y 
associerons les acteurs sociaux et solidaires du 
territoire et nous expérimenterons de nouvelles 
réponses.

• �Nous travaillerons au repérage des personnes 
vulnérables isolées dans notre ville pour mieux 
aller vers elles.

• �Nous maintiendrons le soutien aux associations 
sociales et solidaires, acteurs essentiels de la so-
lidarité et poursuivrons nos rencontres annuelles 
afin d’améliorer l’interconnaissance des acteurs 
sociaux de notre ville.

CCAS - « Epinal solidaire »
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Notre 
objectif

La résidence autonomie « Sans Souci » 

Le forum des aidants

Nos réalisations 2020-2026
• �Ouverture du nouvel EHPAD de Laufromont pour 94 

résidents

• �Réhabilitation de la résidence autonomie «  Sans 
Souci » avec 30 logements pour personnes âgées, 
proposés à la location. 

• �Ouverture d’un habitat inclusif géré par le CCAS de 
la Ville, à l’attention de personnes âgées de plus de 
65 ans sur le quartier de la Vierge, ayant pour objec-
tif de les sortir de leur isolement social et de veiller sur 
elles. Il vient compléter les 3 autres habitats inclusifs 
répartis dans la ville : rue Français, quai Barbier et 
quartier de Bitola.

• �Réalisation du premier Guide Séniors de la Ville 
d’Epinal en partenariat avec le Conseil des aînés.

• �Mise en place de groupes de paroles mensuels pour 
les aidants de personnes âgées, organisés à la rési-
dence Bon Repos.

5.	 L’accompagnement  
et le  soin apportés  
à nos aînés 
28 % des Spinaliens sont âgés de 60 ans et plus 
contre 26  % à l’échelle nationale. Le vieillisse-
ment de la population spinalienne va fortement 
s’accentuer dans les années à venir. En effet, la 
génération des baby-boomers nés entre 1945 
et 1960 arrive dans le grand âge. Cette généra-
tion exprime le souhait de vieillir en bonne santé 
et à domicile. 

Adapter la ville à nos aînés afin 
de :
- �leur permettre, quel que soit 

leur âge, de trouver un cadre 
correspondant à leur parcours 
de vie. 

- �leur permettre de choisir leur 
parcours résidentiel au sein de 
la cité en lien avec leur perte 
d’autonomie. 

- �leur permettre de continuer à 
vivre leur ville et participer à la 
vie locale.
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Notre 
projet 

2026 
2032

• �Organisation en 2025 du Forum départemental des 
aidants, journée d’échanges et d’informations à 
l’attention des personnes qui aident au quotidien 
une personne en situation de handicap ou en perte 
d’autonomie.

• �Lancement des travaux avec l’ADMR des Vosges,  
pour la création d’un service global d’aide et de 
soins à domicile.

• �Extension sur l’ensemble du territoire de l’agglo-
mération du service CAP’IMAGINE aux personnes 
âgées à mobilité réduite afin de bénéficier d’un 
service de transport à la demande, «  de porte à 
porte » sur la ville.

• Nous intensifierons la lutte contre 
l’isolement social de nos aînés 

(55 % des Spinaliens de plus de 80 ans 
vivent seuls), phénomène qui se renforce au re-
gard du vieillissement de la population :

	 - Nous repérerons et irons vers les séniors isolés, 
avec notre service «  Epinal Solidaire  » en lien 
avec les partenaires comme la coopération Mo-
nalisa Vosges.

	 - Nous poursuivrons l’action initiée par le Conseil 
des aînés d’après-midis conviviaux pour rompre 
l’isolement des séniors (visites culturelles, sorties à 
la Guinguette…).

	 - Nous accompagnerons les projets et actions 
des habitats inclusifs sur la commune.

• �Nous veillerons à la coordination des acteurs de 
l’autonomie sur notre territoire pour garantir le 
maintien à domicile de nos aînés.

• �Nous diversifierons l’offre d’habitat sénior dans la 
cité en accompagnant les projets de nouvelles 
résidences.

• �Nous expérimenterons le programme « ICOPE », 
programme mondial de prévention de la dé-
pendance, grâce à un dispositif de repérage 
précoce des premiers signaux de fragilité des 
séniors (mobilité, nutrition, mémoire, audition, vi-
sion, santé mentale).

• �Nous mènerons des actions spécifiques de pré-
vention pour maintenir et renforcer l’autonomie 
des séniors avec l’organisation d’ateliers d’acti-
vité physique, de mémoire, nutrition, sommeil... 

• �Nous renouvellerons l’organisation du Forum dé-
partemental des aidants au regard du succès de 
la première édition.

• �Nous poursuivrons le soutien aux associations qui 
proposent activités et rencontres conviviales à 
l’attention des aînés spinaliens  : le Club jusqu’à 
Cent, l’Association des Vieux Spinaliens, l’Asso-
ciation Carrefour Notre-Dame aux Chênes. 

• �Nous poursuivrons le soutien aux associations qui 
aident et accompagnent les personnes âgées 
souffrant de maladies neurodégénératives  et 
leurs aidants : France Alzheimer, France Parkin-
son…

• �Nous continuerons l’action «  colis des aînés  », 
colis gourmand de Noël offert par le CCAS aux 
Spinaliennes et Spinaliens âgés de 80 ans et plus 
qui sera désormais confiée au Conseil des Aînés.
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Notre 
projet 

2026 
2032

Notre 
objectif

Aire de jeux inclusifs Parc du Cours

6.	 Epinal une ville accessible  
et inclusive
La Ville d’Epinal a fait le choix d’une inclusion 
intégrative  : c’est donc à l’environnement  
sociétal de s’adapter aux personnes en situa-
tion de handicap.

Transformer la ville pour que 
les personnes en situation de 
handicap vivent leur cité.

Nos réalisations 2020-2026
• �Création d’un comité technique des usagers qui ré-

unit des personnes en situation de handicap volon-
taires, des représentants d’associations, des élus de 
la Ville et des directeurs de service. 

	 L’objectif de ce comité est de prendre en compte 
les remarques concernant les difficultés rencontrées 
dans le quotidien d’un Spinalien porteur de handi-
cap, afin d’y remédier. Ce comité permet de parti-
ciper aux réunions de travail concernant les projets 
structurants de la commune. La restructuration du 
Parc du Cours et son aire de jeux inclusive travaillée 
avec les représentants de l’Association des Paraly-
sés de France en est un exemple. 

• �Réalisation d’une charte de l’accessibilité évène-
mentielle, en partenariat avec les associations re-
présentant les personnes porteuses de handicap, 
pour rendre inclusive toute manifestation organisée 
à Epinal. Cette charte a été mise en œuvre pour 
la première fois lors du festival « Les Imaginales » en 
mai 2025.

• �Poursuite des travaux de la commission extra-mu-
nicipale accessibilité et inclusion qui assure notam-
ment le suivi de l’accessibilité des bâtiments de la 
ville.

• Parution d’un guide d’accessibilité-mobilité qui per-
met de connaître tous les dispositifs d’accessibilité 
dans l’espace public et sur le « réseau Imagine » de 
transport urbain.

• Extension du service Cap Imagine, service de trans-
port urbain à la demande, dédié au transport 
des personnes en situation de handicap ou en 
perte d’autonomie, sur l’ensemble du territoire de  
l’agglomération.

• Mise en œuvre d’une politique volontariste d’inclu-
sion des enfants en situation de handicap dans les 
écoles de la ville en y installant des structures dé-
diées à leur accueil :
- �une Unité d’enseignement élémentaire autiste 

(UEEA) à l’école Paul-Emile Victor.
- une Unité localisée pour l’inclusion scolaire (ULIS) à 

l’école Victor Hugo. 

	 Au total, 7 ULIS et 4 UEE (Unités d’enseignements 
externalisées) sont installées dans les écoles de la 
ville.

 - Création d’un service inclusion qui permet aux en-
fants porteurs de handicap de pouvoir bénéficier 
d’un accueil périscolaire et extra-scolaire adapté.

• Nous poursuivrons l’adaptation de 
notre ville en partenariat avec le 

comité technique des usagers pour que 
tout Spinalien en situation de handicap puisse 
vivre sa ville et s’y épanouir comme tout un cha-
cun.

• �Nous continuerons à améliorer l’accueil des per-
sonnes en situation de handicap en réalisant 
une plaquette de présentation des différents 
services de la Ville et du CCAS en FALC (Facile à 
lire et à comprendre).

• �Nous continuerons à former les agents de la Ville 
pour accueillir et renseigner les personnes en  
situation de handicap intellectuel grâce à la for-
mation « S3A » de l’UNAPEI.

• �Nous veillerons à pouvoir accueillir tous les en-
fants en situation de handicap dans nos accueils 
péri et extra-scolaires grâce à notre service dé-
dié.
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Notre 
projet 

2026 
2032

Notre 
objectif

Table de pique-nique réalisée dans le cadre du budget participatif

7. 	 La démocratie 
participative spinalienne : 
un modèle fédérateur 
La participation citoyenne est indispensable 
pour faire part des réalités concrètes de terrain 
et aider la collectivité à développer et enrichir 
ses projets. 

Depuis plus de 40 ans, la Ville d’Epinal a inscrit la 
participation citoyenne au cœur de la vie de la 
cité en créant les Comités d’Intérêt de Quartier 
(CIQ), lesquels représentent une source de pro-
positions et de réflexions sur des sujets d’intérêt 
général. 

Le Conseil des Jeunes quant à lui offre une 
véritable opportunité aux jeunes Spinaliens de 
participer également à la vie de leur cité : des 
« Cybériades » à la « Soirée Jeunes Talents », du 
«  Bal de promo de fin d’année scolaire  » aux 
actions environnementales et solidaires, nos 
jeunes ont montré toute leur ferveur et leur im-
plication.

Renforcer plus encore la 
démocratie participative 
spinalienne.

Nos réalisations 2020-2026
• Création du Conseil des Aînés
	 Grâce à leur participation active aux événements 

organisés par la Ville d’Épinal et leurs rencontres 
avec les acteurs du territoire ou encore l’organi-
sation de débats-conférences et d’expositions- 
métiers, ces Spinaliens expérimentés apportent un 
éclairage précieux sur les problématiques actuelle-
ment rencontrées par les séniors. 

	 Le Conseil des Aînés a notamment réalisé le premier 
« Guide Séniors de la Ville d’Épinal  », à l’attention 
des plus de 60 ans.

• �Lancement du « budget participatif » 
	 Celui-ci offre la possibilité aux habitants à partir de 

10 ans, d’être force de propositions, développant 
ainsi la capacité d’action des citoyens, en mobili-
sant une enveloppe financière inscrite au budget 
de la Ville. 

	 La mobilisation des Spinaliens aura ainsi permis de 
réaliser  : une fresque en hommage à Jean-Paul 
Marchal, des vergers dans les quartiers, la piste de 
pumptrack à Saint-Laurent, des aménagements in-
tégrés dans la réhabilitation du Parc du Cours…

• �Renforcement du dialogue entre la Ville et ses habi-
tants grâce à la plateforme « Mon Avis Citoyen », la 
création du « Chatbotté », assistant conversationnel 
disponible 24h/24 sur le site Internet de la collectivi-
té, et le magazine municipal raconté par « ceux qui 
vivent et font la ville ». 

• Nous souhaitons renforcer la par-
ticipation des Spinaliens à la vie 

de la cité :

- �en travaillant un nouveau modèle de démocra-
tie participative visant à accroître la participa-
tion des citoyens à la prise de décision politique 
sur certains sujets stratégiques et importants ;

- en instaurant, parallèlement aux rencontres or-
ganisées par les CIQ, des temps d’échanges 
privilégiés avec les habitants, sous la forme de 
permanences, dans les quartiers, et tout au 
long de l’année, afin de renforcer l’écoute et 
l’échange direct avec les Spinaliens.
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Notre 
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Notre 
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Hôtel de ville  - Guichet unique

8.	 Des services à la 
population au plus  
près des Spinaliens

Faciliter l’accueil et l’accès aux 
services de la mairie à tous les 
Spinaliens.

Nos réalisations 2020-2026
Création du guichet unique : l’accueil en mairie a été 
entièrement repensé et réorganisé. 
L’objectif est d’accueillir le public dans un espace ou-
vert, sécurisé, lumineux et accessible. 

Les agents d’accueil ont été formés pour répondre 
à toute première demande. Désormais les Spinaliens 
n’ont plus à se déplacer dans les services  ; ce sont 
les services qui viennent à eux au sein de 3 espaces 
prévus à cet effet, ce qui permet d’assurer la confi-
dentialité des échanges. 
Un accueil numérique est également proposé avec 
des bornes interactives en libre accès.

• En complément, nous dévelop-
perons le guichet unique numé-

rique équivalent au guichet unique phy-
sique qui permettra à chaque Spinalien d’avoir 
un suivi plus lisible de sa relation avec les services 
de la mairie.
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Notre 
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Notre 
projet 

2026 
2032

9.	 La poursuite de 
l’optimisation du 
fonctionnement  
la collectivité

Maîtriser les dépenses de 
fonctionnement par un pilotage 
coordonné et stratégique.

Nos réalisations 2020-2026
• 	Engagement de la collectivité dans un processus 

de désendettent sur un temps long. Si la ville a dû 
augmenter sa dette en 2024, afin de pouvoir béné-
ficier d’aides importantes de l’Etat et de la Région 
destinées à financer à plus de 80 % les travaux liés 
au projet de renouvellement urbain du Champ-du-
Pin, le budget 2025 a initié ce plan de désendette-
ment.

• 	Mise en œuvre de plans pluriannuels d’investisse-
ment et de fonctionnement qui ont permis d’amé-
liorer la stratégie financière de la commune.

• �	Recherche constante d’optimisation des ressources 
et de mutualisation entre les services de la Ville et 
l’Agglomération. 

• 	Mise en action d’un management participatif à 
tous les niveaux de l’administration, au plus près des 
agent. 

• 	Réalisation d’un plan de réduction des énergies 
avec :
- La création d’un Service énergie afin d’assurer le 

suivi des consommations en temps réel de tous 
les fluides et de rechercher en permanence des 
économies.

- �La réalisation d’un audit énergétique sur l’en-
semble des bâtiments communaux qui a engen-
dré des travaux d’amélioration énergétiques.

	 Entre 2020 et 2025, baisse des consommations 
d’eau de 16 %,  d’électricité de 25 % et  de chauf-
fage urbain de 17 %. 

 • Nous poursuivrons le désendette- 
ment de la ville.

	 • Nous poursuivrons les recherches 
d’économie et d’optimisation.

• �Nous définirons des perspectives financières  
afin d’élaborer de nouvelles stratégies et ajus-
ter ainsi notre budget.

• �Nous continuerons à effectuer des démarches 
pro-actives pour rechercher des financements 
extérieurs auprès des partenaires publics et  
privés.
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La Maison romaine
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Epinal, une ville qui cultive son 
art de vivre en pleine nature
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Notre 
objectif

Notre 
objectif

La basilique Saint-Maurice

10.	 L’entretien et la 
restauration de notre  
patrimoine : une priorité 

Continuer à entretenir, restaurer 
et valoriser le patrimoine vaste 
et diversifié de la Ville pour le 
transmettre aux générations 
futures et contribuer à la 
mémoire collective.

Nos réalisations 2020-2026
• Entretien du patrimoine routier avec un programme 

pluriannuel d’entretien ayant permis de rénover 
plus de 15 km de voirie en 6 ans. 

	 Coût annuel : 2 millions d’euros.

• Entretien de nos bâtiments publics avec la réalisa-
tion de travaux de rénovation, de confort énergé-
tique, d’accessibilité et de sécurisation de nos en-
sembles scolaires.

• Requalification de l’avenue Dutac en coordination 
avec l’Agglomération d’Epinal. 

• Enfouissement des réseaux pour améliorer le cadre 
de vie et réduire la pollution visuelle.

• �Approfondissement des études et réalisation 
d’études complémentaires permettant le lance-
ment d’une première phase de travaux de restaura-
tion de la basilique Saint-Maurice avec la signature 
de la convention cadre avec la Direction régionale 
des affaires culturelles, la Région Grand Est et le 
Conseil départemental des Vosges. 

• Réalisation de travaux d’entretien et de conforte-
ment de la Maison Romaine qui accueille depuis 
2021 le Pôle culture et patrimoine de la Ville avec 
des résidences d’artistes.

La basilique Saint-Maurice
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Notre 
projet 

2026 
2032

• Rénovation complète du Parc de la Roseraie pour 
proposer au public un espace plus grand, plus 
convivial permettant notamment l’accueil d’expo-
sitions éphémères. 

• �Aménagement de l’Atelier d’imprimerie et de typo-
graphie de l’imagier Jean-Paul Marchal, ex-concier-
gerie de l’Imagerie Pellerin, pour y accueillir des ac-
tions d’éducation artistique et culturelle destinées 
aux jeunes publics et aux publics dits « éloignés  », 
leur permettant de découvrir les métiers d’imagier 
et de typographe.

• Nous poursuivrons la mise en 
œuvre de notre plan pluriannuel 

d’entretien du réseau de voirie en 
intégrant l’enfouissement des réseaux.

• Nous créerons un service de proximité qui trai-
tera « des irritants du quotidien » ex. : désordre 
de voirie, dysfonctionnent de l’éclairage pu-
blic…

• Nous poursuivrons les travaux de rénovation 
de la Basilique dans leurs différentes phases. 
La première phase (2026-2029) concernera 
le chœur, les deux chapelles du chœur et les 
sacristies et portera sur les couvertures, les pa-
rements extérieurs et intérieurs, les vitraux et 
l’assainissement du chevet de l’édifice. Durant 
cette période, les activités du culte seront pré-
servées et un programme d’animations sera 
proposé au public sous l’égide de notre archi-
tecte des monuments historiques.

• Nous lancerons une étude pour la rénovation 
indispensable du lavoir théâtre Georges Bras-
sens situé en plein cœur d’Epinal en bord du 
canal des Vieux Moulins. 

• �Après une étude lancée en 2021, nous étudie-
rons la possibilité de rénover le pavillon Doublat 
situé au cœur du parc du Château. L’objectif 
est à terme de proposer au public un nouvel 
espace de convivialité permettant d’accueil-
lir des manifestations variées, publiques et pri-
vées.

• �Nous étudierons la faisabilité de la remise en 
eau de la fontaine du Poiron (place des Vos-
ges). 

• �Nous aménagerons les escaliers Lapicque et de 
la rue des Jardiniers, empruntés chaque jour 
par de nombreux riverains et lycéens.

L’atelier d’imprimerie et de typographie de 
l’imagier Jean-Paul Marchal

Le lavoir théâtre Georges Brassens

Parc de la Roseraie
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11. 	 La reconstruction  
de la ville :  
des opérations majeures 
de requalification  
des quartiers

Poursuivre la transformation des 
quartiers prioritaires de la ville 
pour une meilleure qualité de vie.

Nos réalisations 2020-2026 

Après une rénovation en profondeur des quartiers du 
plateau de la Justice et de la Vierge, la requalifica-
tion des quartiers s’est poursuivie avec le Nouveau 
Projet de Renouvellement Urbain du Champ-du-Pin 
(NPRU). Ce projet a été pensé comme un véritable 
laboratoire urbain durable avec l’ambition d’être un 
exemple en matière d’aménagements durables et 
d’environnement. 

Parmi les réalisations, il faut citer :

• �La requalification du quai Michelet qui a permis de 
créer une véritable zone de rencontre, apaisée, 
en sens unique et sans trottoir, où piétons, cyclistes 
et véhicules circulent sur le même espace. Cette 
configuration a également permis de donner plus 
de place aux espaces végétalisés avec la planta-
tion de 48 arbres et la désimperméabilisation de 
1740 m² permettant une gestion intégrée des eaux 
pluviales. 

• �L’implantation de la Filature, nouveau lieu culturel et 
de valorisation du patrimoine, avec une ouverture 
au public en septembre 2025. Construite dans l’an-
cienne filature David-et-Maigret datant de 1873, 
au cœur d’un quartier prioritaire de la ville, elle est 
un lieu culturel ouvert au public avec une salle de 
lecture publique, une salle de conférences et d’ex-
positions, et des espaces réservés à des ateliers pé-
dagogiques.

Notre 
objectif

La Filature

Quartier du Champ-du-Pin
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Notre 
projet 

2026 
2032

Nouvelle passerelle sud de l’île du Champ-du-Pin

Mail David-et-Maigret - Quartier Bitola

• �Accompagnement de la construction d’une ECO-
CITY, projet privé qui accueille du logement privé, 
du logement social, une résidence étudiante mais 
aussi une pharmacie.

• �Création d’un nouveau parc urbain qui ouvrira ses 
portes au public début 2026 avec la réhabilitation 
de la passerelle existante et la création d’une nou-
velle passerelle au sud de l’ile qui fait le lien avec la 
rue David-et-Maigret. Ce parc profitera d’un chemi-
nement confortable réservé aux piétons et aux cy-
clistes, de deux belvédères surplombant la Moselle 
et de mobilier de convivialité. 

• �Déconstruction de deux immeubles d’EPINAL HABI-
TAT, démarrage d’un vaste chantier de réhabilita-
tion des immeubles rue Jacquard et finalisation de 
la requalification de l’immeuble 2-4 Bitola, qui ac-
cueille désormais 20 logements accessibles pour les 
personnes à mobilité réduite. 

• �Requalification de la rue David-et-Maigret qui a 
permis de créer un mail sportif, apaisé et largement 
végétalisé.

Toutes ces réalisations ont été pensé avec et pour les 
habitants au travers de vastes concertations qui ont 
permis de préfigurer les futurs usages du quartier. La 
fréquentation de plus en plus importante de ces es-
paces de détente montre que ce choix répond plei-
nement aux attentes des habitants. 

Ce projet de renouvellement urbain est en cours de 
labellisation Ecoquartier  et il a été récompensé par le 
Grand Prix du jury de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse, 
confirmant la pertinence des orientations qu’il suit.

  • Nous réhabiliterons le cœur du 
quartier de Bitola (square, jeux pour 

enfants, prairie…) ainsi que le secteur de 
la rue du Passeur. 

• Nous démarrerons les aménagements des es-
paces urbains du secteur du Champbeauvert. 

• �Nous accompagnerons les Spinaliens à la réha-
bilitation de leur habitat au travers d’un dispositif 
innovant en partenariat avec l’association Les 
Compagnons Bâtisseurs. 

•	Nous  requalifierons l’ensemble scolaire du 
Champbeauvert avec la création d’un nouveau 
restaurant scolaire sur le site de l’école mater-
nelle et la réhabilitation de l’ensemble des bâ-
timents, pour plus de confort pour les enfants et 
les enseignants. 

• EPINAL HABITAT poursuivra des travaux de réhabi-
litation des logements, des cours habitées et des 
espaces extérieurs. Ce projet ambitieux, inscrit 
dans le cadre du NPRU, permettra à terme de 
rénover 550 logements. Parmi les améliorations 
majeures prévues peuvent être citées l’installa-
tion de balcons et d’ascenseurs, ainsi qu’une 
réhabilitation thermique pour atteindre une clas-
sification énergétique de niveau A.

• �Nous continuerons d’accompagner la société 
foncière, propriétaire de l’ancien Intermarché 
dans la recherche de nouvelles enseignes pour 
ce site commercial stratégique.

Ecoquartier
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Opération de Restauration 
Immobilière (ORI)

Immeuble situé 10, rue  
du Palais de Justice. 

12.	 La rénovation de  
	 l’habitat du centre-ville 	
	 et des faubourgs

Requalifier et valoriser le bâti 
en centre-ville au travers du 
programme « Action Cœur de 
Ville », pour proposer une offre de 
logements plus attractive et ainsi 
lutter contre la vacance.

Notre 
objectif

Nos réalisations 2020-2026
• �Achèvement de la première Opération program-

mée d’amélioration de l’habitat et du renouvel-
lement urbain (OPAH-RU) qui a permis en 5 ans 
(2018-2023) d’améliorer le confort et de valoriser 169 
logements du centre-ville et des rues de faubourg 
dont 35 immeubles en réhabilitation globale. 

• �Démarrage, début 2024, de la 2e OPAH RU qui a déjà 
permis de rénover 42 logements individuels pour un 
objectif de 49 logements par an sur 5 ans.

• �Lancement début 2025, au travers d’un Appel à 
Manifestation d’Intérêt, de l’accompagnement de 
8 copropriétés représentant 65 logements pour leur 
permettre de s’engager sur une rénovation énergé-
tique.  
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Notre 
projet 

2026 
2032

• �Réalisation d’une étude sur 4 ilots du centre-ville 
(rues des Minimes, de l’Abbé Friesenhauser, de Nan-
cy et quai des Bons-Enfants) avec pour objectif de 
dédensifier, verdir et lutter contre la vacance d’im-
meubles souvent inaccessibles. 

• �Lancement d’une Opération de Restauration Immo-
bilière (ORI) visant 7 immeubles du centre-ville, ciblés 
en raison de leur état dégradé déqualifiant le pay-
sage urbain. Cette procédure coercitive contrai-
gnant les propriétaires à réaliser des travaux dans un 
délai contraint, a permis de débloquer des situations 
complexes avec de belles réhabilitations à l’image 
de l’immeuble situé 10 rue du Palais de Justice qui 
accueille désormais un commerce de bouche en 
rez-de-chaussée et 4 appartements dans les étages. 

• �Instauration d’un Site patrimonial remarquable dont 
le périmètre a été validé en mars 2024 par la Com-
mission Nationale du Patrimoine de l’Architecture. 
L’objectif est de protéger et mettre en valeur le pa-
trimoine architectural existant.

• �Mise en place d’un permis de louer afin de lutter 
plus efficacement contre l’habitat indigne et les 
marchands de sommeil.

• Nous requalifierons la place des 
Quatre Nations avec pour objectif 

d’assurer l’efficience du réseau de bus ur-
bain, de donner plus de place et de meilleures 
conditions aux piétons et cyclistes et d’apaiser 
le site. Nous rénoverons les toilettes publiques de 
la place. Nous avons la volonté de faire de cet 
espace au cœur de ville, une véritable place 
conviviale végétalisée et reliée au canal.

• �Le renouvellement urbain des ilots commence-
ra au printemps 2026 avec la déconstruction de 
l’ancien cinéma VOX au cœur de l’ilot du quai 
des Bons-Enfants. Ces travaux permettront une 
végétalisation et une amélioration du cadre de 
vie pour tous les logements du pourtour. Nous 
étudierons la création d’une liaison piétonne 
entre le quai des Bons-Enfants et la ruelle des 
Prêtres. 

• Nous poursuivrons le plan de sauvegarde de la 
résidence des Mésanges sur le plateau de la 
Justice. Dans ce cadre, des travaux importants 
de rénovation du bâti seront réalisés avec un fi-
nancement à plus de 80 % de l’Etat et des sub-
ventions de la Région Grand Est et de la Com-
munauté d’Agglomération. La Ville d’Epinal 
accompagnera cette opération inédite dans 
le département des Vosges par un réaménage-
ment et un verdissement de la place d’Avrinsart. 

• Nous poursuivrons le programme Epinal au Cœur 
sur 2024-2028 avec des objectifs calibrés sur le 
bilan des réalisations 2018-2023 et des moyens 
accrus pour les copropriétés, plus difficiles à 
convaincre de s’engager dans des travaux. 
L’objectif est la rénovation de 363 logements 
dont 115 logements en copropriété.

• �Nous rédigerons le règlement du Site patrimo-
nial remarquable afin de cadrer et orienter les 
travaux sur le patrimoine bâti remarquable du 
centre-ville. Des aides spécifiques d’Etat pour-
ront être octroyées.

• Nous poursuivrons le dispositif coercitif des ORI 
avec une étude de calibrage de nouveaux  
immeubles. 
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Végétalisation rue des Minimes

14.	 Des parcs urbains dans 
chaque quartier,  
lieux propices à la santé  
et à la socialisation 
Les parcs urbains dans les quartiers jouent un 
rôle essentiel dans la ville d’aujourd’hui. Ils 
agissent comme de véritables poumons verts et 
sont des lieux de vie et de rassemblement qui 
favorisent le lien social et l’inclusion. 

Préserver et améliorer les parcs 
urbains existants mais aussi 
en concevoir de nouveaux, au 
plus proche des habitants pour 
que chaque Spinalien puisse 
disposer d’un espace vert public à 
proximité. 

13. 	 La végétalisation pour 		
	 améliorer notre  
	 confort de vie 

Transformer la ville en intégrant 
les contraintes liées aux 
dérèglements climatiques.

Nos réalisations 2020-2026 

• Mise en place du Plan Canopée visant à pérenniser 
et développer l’arbre en ville.

• Prise en compte de l’arbre dans tous les projets ur-
bains en recourant à des essences variées et adap-
tées au réchauffement climatique.

• Végétalisation de nombreux espaces publics 
permettant également d’enrichir la biodiversité, 
d’améliorer la qualité de l’air, de désimperméabili-
ser les sols et de favoriser ainsi l’infiltration des eaux 
pluviales.

• Le rafraîchissement urbain étant 
un enjeu majeur de notre qualité 

de vie, nous accélérerons le processus 
de végétalisation de la ville  dans son centre, 
ses quartiers et ses cours d’écoles afin de rendre 
la ville toujours plus verte et plus agréable pour 
tous.

• Nous déploierons la charte de végétalisation 
participative qui permet aux Spinaliens de pro-
poser un projet de végétalisation de l’espace 
public aux abords de leur domicile, dans la rue, 
sur une place… Les travaux de terrassement, 
l’apport de terre et de plantes seront pris en 
charge par la Ville  ; l’entretien de ces espaces 
reviendra quant à lui à la charge du porteur du 
projet.

•	L’ancien auditorium de la Louvière sera décons- 
truit permettant l’extension du parking gratuit 
adjacent qui sera totalement végétalisé. 

	 Un cheminement réservé aux piétons sera créé 
depuis ce parking afin de se rendre au nouvel 
auditorium. 

Notre 
objectif

Notre 
objectif



26 27

Notre 
projet 

2026 
2032

Place de la Chipotte

Plateforme pédagogique 
Site Durupt à Saint-Laurent

Nos réalisations 2020-2026 

• Réaménagement du Parc de la Maison romaine qui 
abrite désormais une guinguette et accueille régu-
lièrement des expositions d’artistes locaux.

•	Réaménagement du Parc du Cours, véritable pou-
mon vert de quatre hectares en plein cœur de 
ville  doté désormais de jeux inclusifs pour enfants, 
d’un nouveau mobilier urbain, d’un terrain de bas-
ket 3 x 3, d’un bassin avec jets d’eau…

•	Création d’un nouveau parc urbain sur l’Île du 
Champ-du-Pin (livré début 2026).

Parc de la Maison romaine

• Requalification de l’ancien stade Durupt dans le 
quartier de Saint-Laurent en « pôle de loisirs et de 
convivialité  » avec notamment, la création de la 
plateforme pédagogique destinée à l’appren-
tissage du vélo pour les plus jeunes et la piste de 
pumptrack pour les plus expérimentés. 

•	Nous créerons en complément 
sur le site Durupt un espace convivial 

arboré équipé de jeux pour enfants et 
d’une aire de pique-nique, destiné aux familles 
qui pourront profiter paisiblement des bords de 
Moselle.

•	Nous déplacerons «  La ligne indéterminée  », 
œuvre de Bernar Venet bien connue des Spina-
liens, au Parc du Cours, afin que la place de la 
Chipotte puisse être réinvestie et accueille une 
nouvelle aire de jeux destinée aux plus jeunes et 
aux familles en plein centre-ville.

• Nous travaillerons avec le Comité d’Intérêt de 
Quartier du Saut-le-Cerf à la réhabilitation du 
Parc de la Voivre et de son arboretum, lieu de 
promenade et de convivialité des habitants et 
à la création d’un parcours santé.  

• Nous réhabiliterons l’ancien terrain de football 
situé à Laufromont dont le devenir a fait l’objet 
d’une large concertation avec les habitants du 
quartier. Cela leur permettra de disposer d’un 
équipement convivial de proximité.

• Nous créerons un nouveau square d’agrément 
au pied de la Tour chinoise. Un parking sera 
aménagé à la place des immeubles situés au 
bas du faubourg d’Ambrail. 



28

Station Vilvolt

La rue aux écoles

15.	 Les mobilités : Epinal, ville 
apaisée et relationnelle 
La ville est faite pour se rencontrer. Aspirons en-
semble à vivre dans une ville qui ne serait plus 
uniquement une ville routière mais une ville 
apaisée et relationnelle. 

Encourager une cohabitation 
plus harmonieuse entre tous 
les modes de déplacement et 
favoriser l’essor d’une ville 
véritablement multimodale. 

Nos réalisations 2020-2026
L’objectif principal qui a guidé notre action durant le 
précédent mandat était de construire une ville plus 
saine, plus sereine et plus vivante. Pour y parvenir, 
nous avons engagé un vaste chantier autour des mo-
bilités :

• �Abaissement de la vitesse à 30 km/h sur l’ensemble 
de la ville (sauf exception) ; cela a contribué à sécu-
riser les déplacements de tous les usagers, à encou-
rager les mobilités actives (vélo, marche à pieds…) 
et à améliorer le cadre de vie par une baisse de 
30 % de l’émission de particules. 

• �Mise en œuvre d’autres mesures pour accompa-
gner cette démarche :
- Transformation de l’aménagement urbain en fa-

veur d’une ville « à hauteur d’enfant » ; penser la 
ville pour les enfants, c’est penser la ville pour tous 
et notamment pour les plus fragiles. 

- Lancement de l’expérimentation «  La rue aux 
écoles » devant l’Ecole du Centre et l’Ecole de la 
Loge Blanche. 

- Aménagement des accès aux abords des écoles 
avec interdiction de circuler pour les véhicules à 
chaque entrée et sortie d’école et sécurisation de 
l’espace public pour les enfants et leur famille. 

-	Création d’un espace dédié matérialisé au sol 
par des marquages ludiques et éducatifs offrant 
désormais une identité visuelle colorée pour l’en-
semble des abords des 17 groupes scolaires.

-	Mise en place de pistes cyclables (quai des 
Bons-Enfants, rue David-et-Maigret), de carrefours 
hollandais, de zones partagées à 20 km/h (quai  
Michelet, Centre historique…), d’espaces de convi- 
vialité (place Bassot aux abords du marché). 

• �Développement de la pratique des mobilités ac-
tives avec la sécurisation des traversées, la création 
de réseaux cyclables continus, l’installation de ser-
vices vélos (location en libre-service Vilvolt, racks et 
abris vélos sécurisés).

• �Création d’une « petite couronne » pour fluidifier la 
circulation dans l’hypercentre d’Épinal.

Notre 
objectif
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• �Renforcement de l’offre de transport en commun sur 
la ville et sur le territoire de l’agglomération en dé-
ployant des solutions de mobilités toujours plus per-
formantes, complémentaires et accessibles : nouvel 
abonnement mobilité tout-en-un « Booje » ou le ser-
vice « Cap’Imagine ».

• Loin de vouloir opposer les diffé-
rents modes de mobilité, l’espace pu-

blic doit bien au contraire se partager. 
	 Si la voiture doit pouvoir continuer à accéder 

au centre-ville et notamment à l’offre commer-
ciale, nos futurs aménagements doivent privilé-
gier la sécurité des piétons. 

• �Une étude sur la stratégie urbaine et les circu-
lations sera lancée pour construire la ville de 
demain, une ville apaisée qui encourage des 
déplacements urbains accueillants pour tous les 
usagers et les enfants en particulier.

• �Le développement de l’offre de transport se 
poursuivra dans les années à venir. 

	 Le renouvellement de la concession de trans-
port en 2027 à l’échelle de l’agglomération sera  
l’occasion de fixer de nouveaux objectifs de 
performance au prestataire, avec pour priorité 
l’amélioration de la vitesse et de la desserte en 
ville, ainsi que le remplacement progressif de nos 
bus par des véhicules électriques.

Aménagement aux abords de l’école d’Ambrail

La navette du centre-ville

Avenue Maréchal-de-Lattre-de-Tassigny
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• Le contrat de délégation de ser-
vice public relatif au stationne-

ment arrivant à échéance fin 2027, il 
était indispensable d’anticiper largement en 
amont la réflexion quant au choix du prochain 
mode de gestion. Comme nous nous y étions en-
gagés, nous avons récemment installé un comi-
té de réflexion composé de commerçants et de 
riverains, afin d’imaginer dès maintenant l’après 
2027. 

	 Aucune piste ne sera écartée : de la reprise du 
stationnement en régie aux zones bleues. Le 
succès de la navette gratuite du centre-ville de-
vra être également intégrée à la réflexion.

• �La démolition de l’îlot Saint-Michel permettra non 
seulement de requalifier cette entrée de ville 
mais également d’étendre le parking existant 
en proposant une offre de stationnement aérien 
supplémentaire à deux pas du centre-ville. 

	 Ces travaux répondront aux objectifs d’optimi-
sation du stationnement en intégrant également 
la désimperméabilisation des sols et la végétali-
sation du site.

• �La construction du nouvel Auditorium de la Lou-
vière au rond-point du faubourg d’Ambrail, per-
mettra de libérer le foncier du précédent situé 
rue de la Louvière et ainsi d’accroître l’offre de 
stationnement gratuit à proximité directe du 
centre-ville.

16.	 La co-construction de 
l’offre de stationnement 

	 aux côtés des habitants
	 Dans l’environnement urbain actuel  

où l’espace est de plus en plus limité,  
le stationnement est un enjeu majeur et  
doit intégrer de multiples contraintes. 

Faciliter le stationnement des 
véhicules, malgré un coût élevé 
pour la collectivité, afin d’offrir un 
plus grand confort aux Spinaliens 
et aux commerçants dans l’accès 
au centre-ville.

Nos réalisations 2020-2026
• Instauration du « ticket course 1 heure » et des « ar-

rêts minute  » qui offrent un stationnement gratuit 
pour réaliser une course plus ou moins rapide dans 
les commerces du centre-ville.

Notre 
objectif
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2026 
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17. 	 Des richesses naturelles 
préservées 
Epinal dispose d’un patrimoine naturel remar-
quable. Ceinturée par la forêt qui occupe 60 % 
du territoire communal, la ville est également 
traversée du sud au nord par la Moselle.

Préserver et valoriser l’ensemble 
des richesses naturelles dont la 
ville est dotée.

Nos réalisations 2020-2026  

•	Mise en œuvre d’un plan d’aménagement forestier, 
qui constitue désormais la feuille de route de la ges-
tion durable des forêts pour la période 2025-2044.

•	Mise en place d’un schéma d’accueil du public en 
forêt pour structurer l’offre d’accueil et garantir le 
respect des lieux et des usages en forêt.

•	Poursuite d’un plan biodiversité visant à garantir 
l’équilibre entre le développement du territoire et 
la préservation des milieux et écosystèmes naturels 
et à sensibiliser les Spinaliens à la préservation de la 
biodiversité au travers de la « Fête de la biodiversi-
té ». 

•	Réalisation d’un atlas de la biodiversité avec pour 
ambition de dresser l’inventaire des milieux et es-
pèces présents, de les préserver et de valoriser ce 
patrimoine naturel. 

•	Réduction de l’empreinte écologique de nos acti-
vités afin de protéger la population et les écosys-
tèmes de l’exposition aux perturbateurs endocri-
niens : adhésion à la « Charte des Villes et Territoires 
sans perturbateurs endocriniens ».

	 • Nous poursuivrons ce programme 
ambitieux de préservation de nos 

ressources lequel se concrétisera dans 
la prochaine révision du Plan local d’urbanisme. 

Notre 
objectif
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18. 	L’eau, au cœur  
de notre territoire
L’eau, source de vie, est un défi majeur pour les 
décennies à venir.

Repenser nos aménagements 
urbains en intégrant les 
contraintes liées aux 
dérèglements climatiques.

Nos réalisations 2020-2026 
• �Processus de désimperméabilisation des sols grâce 

notamment à la gestion intégrée des eaux pluviales 
(quai Michelet et mail David-et-Maigret).

• Lancement d’une étude sur la restauration de la 
Moselle dans la traversée d’Epinal visant à recon-
necter la ville et sa rivière, en créant une continuité 
piétonne et cyclable et à reconquérir les espaces 
publics le long du cours d’eau, afin de développer 
une convivialité au bord de l’eau.

La Moselle
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• Nous solliciterons les collectivités 
de notre territoire (Région, Départe-

ment, Agglomération…), afin d’être dotés 
d’outils de préservation de la ressource et de 
gestion du risque d’inondation et de ruisselle-
ment en milieu urbain.

• 	A l’échelle de la ville, nous continuerons à  
désimperméabiliser les sols, comme aux abords 
du gymnase Clemenceau, à installer des revê-
tements drainants et à concevoir nos aména-
gements urbains avec une gestion intégrée des 
eaux pluviales.

• Nous déclinerons le programme d’actions résul-
tant de l’étude précitée et visant à restaurer le 
cours de la Moselle : rétablissement du lit de la 
rivière, renaturation du parcours de canoé en 
cœur de ville, prolongation du parvis du musée 
de l’Image aux abords de la rivière. 

La Moselle

Quai Michelet
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Projet alimentaire de territoire  -  Régie maraîchère
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Epinal, une ville attractive et  
innovante tournée vers l’avenir
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Nos réalisations 2020-2026

JEUNESSE

• �Lancement d’une grande consultation auprès des 
jeunes Spinaliens afin d’appréhender leur vision de 
l’avenir et leurs attentes.

• �Fort soutien aux structures d’éducation populaire 
qui contribuent à former nos jeunes à devenir des 
citoyens engagés : la MJC Savouret et ses deux an-
tennes « Belle Etoile » et « Saint-Laurent », le Centre 
Léo Lagrange au Saut-Le-Cerf, l’Association de 
gestion des 3 centres sociaux dans les quartiers de 
la Justice, de la Vierge et de Bitola. Ces structures 
sont en effet des leviers essentiels et indispensables 
pour construire une société participative, inclusive, 
citoyenne et solidaire.

EDUCATION

• �Organisation d’une consultation sur l’Aménagement 
du Temps de l’Enfant (ATE) afin de recueillir l’avis des 
parents, des enfants et des enseignants sur ce dis-
positif mis en place par Philippe Séguin en 1989.

	 La consultation a démontré que l’ATE était recon-
nu par les enfants, les parents et les enseignants 
comme un dispositif majeur. Seules 4 écoles ont 
choisi de ne pas recourir à l’ATE en passant à la se-
maine de 4 jours. 

Centre social Denise Louis - Plateau de la Justice

19.	 La jeunesse et l’éducation 
au cœur de nos 
préoccupations 
38  % de la population d’Epinal est âgée de 
moins de 30 ans contre 36 % à l’échelle natio-
nale. C’est une réelle chance pour notre ville 
car la jeunesse est l’avenir de notre société. 
Notre jeunesse est donc notre priorité.

Apporter à notre jeunesse  
les conditions de vie et 
d’éducation lui permettant 
de se développer et de 
s’épanouir à Epinal. 

Accompagner le talent de chaque 
jeune en mobilisant l’ensemble 
des moyens et des acteurs du 
territoire et en menant  
une politique socio-éducative  
adaptée et enrichie. 
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Activité dans le cadre de l’Aménagement du Temps de l’Enfant (ATE)

élèves grâce à la pratique instrumentale collective 
sur temps scolaire avec des professeurs du Conser-
vatoire Gautier-d’Epinal. 

• �Réalisation d’une étude et d’un audit bâtimen-
taire dans toutes les écoles, pour connaître leur 
état structurel et énergétique et pouvoir élaborer 
un programme pluriannuel de travaux de rénova-
tion. Cette action vise à garantir un environnement 
agréable et adapté aux enfants. 

• Nous lancerons le programme 
pluriannuel des travaux qui per-

mettra de planifier les projets de réno-
vation des écoles.  

	 Le groupe scolaire Champbeauvert bénéficiera 
en premier de travaux conséquents dès 2026.

• Nous définirons les grandes orientations de notre 
politique jeunesse en cohérence avec les ré-
sultats de la consultation menée en 2025. Nous 
mobiliserons tous les acteurs et tous les moyens 
nécessaires pour proposer à notre jeunesse le 
meilleur accompagnement, notamment par le 
sport et la culture qui sont les meilleurs vecteurs 
d’éducation, d’intégration et d’apprentissage à 
la citoyenneté.  

• �Nous poursuivrons l’accompagnement et la pro-
motion de l’éducation populaire, en apportant 
un soutien financier et logistique aux MJC, aux 
centres sociaux et aux fédérations d’éducation 
populaire.

• �Nous continuerons la mise en œuvre des nou-
velles orientations de l’ATE. 

• �Dans le cadre de la Cité éducative d’Epinal, nous 
construirons des projets d’actions en cohérence 
avec les besoins identifiés dans les quartiers 
prioritaires de la ville. Le Programme de réussite 
éducative sera également intégré à la Cité édu-
cative.

 	 Cette enquête a permis de comprendre les at-
tentes de chacun et d’adapter la politique éduca-
tive de la Ville au regard de l’évolution sociétale, en 
prenant de nouvelles orientations :
- �recentrer les activités proposées en ATE sur la thé-

matique « l’enfant, citoyen de demain » ;
 �- �décliner cette thématique sur les temps périsco-

laires de la journée de l’enfant ;
- �former les encadrants et les agents spécialisés en 

école maternelle en les dotant d’outils pour pou-
voir aborder l’apprentissage des enfants à la ci-
toyenneté.

• �Obtention de la labellisation « Cité éducative d’Epi-
nal », en partenariat avec l’Education nationale et 
l’Etat en 2025, une première dans les Vosges. Cette 
cité éducative permettra d’intensifier la prise en 
charge éducative des enfants et des jeunes (de 0 
à 25 ans) des quartiers prioritaires de la ville, avant, 
pendant et après le cadre scolaire. 

• �Réajustement du Programme de réussite éducative 
(PRE) qui vise à remédier aux difficultés rencontrées 
par les enfants et les jeunes en leur proposant un 
suivi personnalisé.

• �Création du deuxième dispositif «  Orchestre à 
l’école  » à  l’Ecole élémentaire Champbeauvert, 
après l’Ecole élémentaire Jean Macé  : celui-ci 
contribue à l’épanouissement et à la réussite des 
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Etre aux côtés de la Communauté 
d’Agglomération d’Epinal qui 
contribue à développer notre 
pôle universitaire comme 
vecteur d’attractivité, de 
rayonnement, de développement 
économique pour la ville, mais 
aussi d’égalité des chances, 
permettant aux jeunes de notre 
territoire de  bénéficier d’une offre 
universitaire de proximité et de 
qualité.

20.	L’enseignement supérieur : 
Epinal, 3e pôle universitaire  
de Lorraine
Epinal s’impose comme le 3e pôle universitaire 
de Lorraine avec plus de 3000 étudiants inscrits 
dans nos 70 formations post baccalauréat.

Des formations dont l’offre s’est renouvelée et 
développée pour s’adapter aux besoins des 
entreprises en compétences et en personnels 
qualifiés.

Epinal demeure incontestablement un exemple 
réussi de délocalisation universitaire et de qua-
lité de vie étudiante, avec une offre de loge-
ment qualitative au sein de ses résidences, une 
restauration universitaire et les services gérés 
par la Maison de l’Etudiant.
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Nouvel Institut de Formation aux Métiers de la Santé (IFMS)

Le CNAM au Clos du Château

Nos réalisations 2020-2026
-	 Ouverture du nouvel Institut de Formation aux Mé-

tiers de la Santé (IFMS) sur le site de l’ex faculté des 
sciences, qui regroupe les formations en soins infir-
miers (IFSI), d’aides-soignants (IFAS), de soins d’ur-
gence (CESU) et d’ambulanciers (IFA).

	 Ce nouvel établissement est le fruit d’un partenariat 
entre la Région Grand Est, le Centre hospitalier Emile 
Durkheim et l’Agence Régionale de Santé.

- 	Réalisation d’importants travaux de rénovation de la 
Faculté de Droit d’Epinal qui ont permis la création 
d’une double licence droit et gestion.

- 	Ouverture du Hub des compétences du CNAM au 
Clos du Château, qui offre la posibilité de poursuivre 
des études en alternance, dans les domaines de la 
gestion, de la comptabilité, de l’informatique, de 
l’immobilier,…

Notre 
projet 

2026 
2032   • Nous renforcerons notre pôle  

universitaire en nous appuyant 
sur les préconisations du Schéma de Dé-

ploiement Universitaire et Territorial porté par 
l’Université de Lorraine afin de faciliter l’accès 
aux formations, accompagner leur dévelop-
pement en cohérence avec les besoins du 
territoire, faire de la vie étudiante un facteur 
de réussite et d’engagement citoyen.

• Nous poursuivrons notre partenariat avec l’Uni-
versité de Lorraine, l’Agence Régionale de 
Santé, la Région Grand Est, le Centre  hospi-
talier Emile Durkheim, pour la création d’une 
formation d’infirmier en pratique avancée.

• Nous favoriserons la réussite des étudiants en 
soutenant des initiatives innovantes comme 
l’ouverture d’une formation dédiée aux étu-
diants décrocheurs en cours d’année ou la 
création d’un nouveau diplôme de culture 
générale.

• Nous soutiendrons les projets de requalifica-
tion de logements en résidences universitaires 
pour répondre aux attentes des étudiants.

• Nous faciliterons l’accès des étudiants à notre 
offre culturelle et sportive.	
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Les Nocturnes des Imaginales

nales et ses Nocturnes » et l’ouverture du festival 
à l’illustration. Désormais le principal festival de 
l’imaginaire en France attire par son rayonnement 
national et international, plus de 35.000 visiteurs et 
accueille plus de 200 auteurs, illustrateurs, éditeurs 
et universitaires du monde entier chaque année.

 - La Ville a initié et soutenu le projet porté par la 
Souris verte du festival « Break the Ice » afin de pro-
mouvoir la culture urbaine et la danse hip hop. 

- La Ville est partenaire du festival « Epinal fait son 
cinéma » créé au Cinés Palace par Imag’Est qui 
programme une sélection de films inédits, des 
avant-premières et des rencontres avec des réa-
lisateurs et acteurs.

- Epinal, accueille depuis 2024, les Rencontres Inter-
nationales de la Connaissance, de la Culture et de 
l’Immersif (RICCI). Organisé par la Région Grand 
Est, cet événement rassemble des acteurs de la 
création audio visuelle et numérique immersive 
venus de toute la France. 

• Soutien  et développement de la création artis-
tique : la Maison Romaine est devenue le lieu 
culturel de soutien à la création artistique autour 
de la filière des arts visuels. Ce soutien se réalise 
au travers d’expositions, de résidences d’artistes, 
de commandes artistiques, d’accompagnement 
à la professionnalisation et à l’insertion des artistes 
émergents de notre territoire :

- L’exposition « Ceci n’est pas une chavande » dans 
le Parc de la Maison romaine par l’architecte 
Christophe Aubertin et le collectif Bob&Ben.

21.	� Epinal, une ville animée 
grâce à ses activités  
et ses événements 
culturels et sportifs

 CULTURE 

Faire d’Epinal « une Terre des Arts, 
de Culture et de Création ». 

La culture est un levier de 
cohésion sociale, un levier 
d’émancipation individuelle  
et collective ; elle promeut le  
bien-être et participe au  
vivre-ensemble : elle permet de 
faire société dans un monde en 
pleine mutation.

Nos réalisations 2020-2026 

• �Poursuite et développement de nos festivals et créa-
tion de nouveaux évènements :

- Les festivals Rues & Cies, Epinal bouge l’été et Les 
Larmes du rire.

- Le festival de littérature Fantasy « Les Imaginales » 
avec le recrutement d’un nouveau directeur artis-
tique, la fusion des deux festivals « Les Imaginales » 
et « La Fête des Images » en un seul « Les Imagi-
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 « Ceci n’est pas un ciel » Nadège Dauvergne 

• �Animation de la cité grâce à ses fêtes traditionnelles

- Les fêtes traditionnelles rythment la vie de la cité 
pour le plus grand plaisir des petits et grands  : 
les Champs Golots, la Sainte-Fleur, les Feux de 
la Saint-Jean et la très attendue fête de Saint- 
Nicolas et son cortège qui démarrent les festivi-
tés tout au long de décembre. Afin de rendre ces 
fêtes de fin d’année plus belles encore, la ville 
depuis 2021 s’est parée de lumières. Au-delà des 
guirlandes leds habituelles et du traditionnel sapin 
place des Vosges, les façades du centre-ville ont 
été éclairées de lumières aux couleurs chaleu-
reuses et gaies pour apporter un caractère festif 
aux rues et places. 

- �Le village de Saint-Nicolas a trouvé sa place défi-
nitive derrière la basilique. Le choix de ce site, où 
45 chalets sont installés, confère au village l’as-
pect d’un marché traditionnel de Noël. Les Spina-
liens, Vosgiens et touristes peuvent déambuler en 
toute sécurité et profiter des offres commerciales 
dans une même unité de lieu. Animations et spec-
tacles proposés par la ville rythment le mois de dé-
cembre.

- La résidence de l’artiste graffeur italien Andrea 
Ravo Mattoni pour la création d’une fresque mo-
numentale inspirée du tableau de Georges de la 
Tour « Job raillé par sa femme » sur une façade de 
la rue du Pasteur Boegner.

- La fresque «  Ceci n’est pas un ciel  » sur une fa-
çade de la rue Boulay-de-la-Meurthe, par l’artiste 
Nadège Dauvergne. 

• �Rachat de l’Imagerie Pellerin fondée en 1796 
	 L’expression « Image d’Epinal » est connue dans le 

monde entier. L’Imagerie Pellerin qui a fait d’Epinal, 
la Cité des Images, est devenue au 1er janvier 2026 
propriété de la Ville d’Épinal au terme d’un long 
combat judiciaire. 

	 L’objectif est de préserver ce patrimoine et le sa-
voir-faire associé tout en développant l’imagerie 
populaire. Sauver l’Imagerie, qui a fait la réputation 
et la notoriété de notre ville et l’inscrire dans le pa-
trimoine immuable de la Ville était une nécessité sur 
laquelle nous n’avons pas concédé.

• �Construction de 2 nouveaux équipements culturels 
structurants :

- �La Filature, sur le site Bragard dans le quartier du 
Champ-du-Pin, est le nouveau centre de conser-
vation et de valorisation des archives municipales 
et communautaires. 

- �Le nouvel auditorium de la Louvière sur l’emprise 
du parking Crousse viendra remplacer l’ancien, 
équipement vieillissant et obsolète. Accueillant 
presque 80.000 spectateurs par an avec une cin-
quantaine d’utilisateurs différents, il était devenu 
une structure incontournable de diffusion de spec-
tacles vivants. Les travaux de construction de cet 
équipement porté par l’Agglomération d’Epinal 
ont été lancés en janvier 2025. Ce nouvel audito-
rium devrait être opérationnel au cours du second 
semestre 2026. Il comportera une grande salle de 
565 places, une petite salle de 150 places et un 
plateau de création.

Imagerie Pellerin
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 SPORT 
Le sport est inscrit dans l’ADN de la ville d’Epi-
nal, avec plus d’une centaine d’associations 
et de clubs sportifs et près de 80 disciplines qui 
rassemblent 16.000 licenciés. Epinal est une des 
villes les plus sportives de France.

Continuer à faire d’Epinal une des 
villes les plus sportives de France.

Poursuivre notre soutien au 
sport, vecteur de lien social et de 
citoyenneté.

Nos réalisations 2020-2026 

•	Obtention de la plus haute distinction du label « Ville 
active et sportive », 4 lauriers.

• Obtention du label « Terre de Jeux 2024 ». Retenue 
comme centre de préparation aux Jeux Olym-
piques de Paris 2024, la Ville a accueilli des déléga-
tions internationales entre 2021 et 2024 dans 6 disci-
plines différentes.

• Accueil du championnat de France de cyclisme sur 
route, du championnat du monde de Icosathlon 
(athlétisme), du championnat de France universi-
taire de course d’orientation, du championnat de 
France d’Elite épée, du championnat de France 
des clubs de canoé-kayak et de nombreux autres 
événements qui font la notoriété de la ville. 

• La ville est richement dotée en infrastructures spor-
tives de qualité et de nouvelles infrastructures ont 
été réalisées par l’Agglomération d’Epinal :
	 - �La base Natur’O, bassin d’eaux vives sur le site du 

port.
	 - Le nouveau stade d’athlétisme à la Colombière
	 - �Le gymnase Lapicque qui a été entièrement re-

construit. 
	 - �La création de nouveaux terrains en pelouse syn-

thétique à Soba et à la Colombière (cofinancée 
par la Ville).

• �Réalisation d’une une aire de basket 3x3 au Parc 
du Cours afin de répondre aux attentes des jeunes 
spinaliens exprimées dans le cadre du budget par-
ticipatif et une piste de pumptrack à Saint-Laurent, 
activité sportive ludique très prisée des amateurs de 
VTT, BMX et autres sports de glisse.

• Nous continuerons à apporter notre 
soutien indéfectible aux associa-

tions culturelles spinaliennes qui avec 
leur programmation riche et variée tout au long 
de l’année  proposent des spectacles vivants 
de grande qualité : Les Concerts classiques, le  
Floréal musical d’Epinal, le Concours internatio-
nal de Piano d’Epinal, les Petites Fugues, les Ca-
fés Jazz, les ATP, Zinc Grenadine, le concours ar-
tistique, Allegro Vi’Vosges… mais aussi les chœurs 
et chorales et les spectacles de compagnies de 
danse ou de théâtre… sans oublier l’Orchestre 
d’harmonie de la ville d’Epinal.

• �Avec le rachat de l’Imagerie, Epinal, Cité de 
l’Image, pourra développer, un pôle artistique 
et culturel ambitieux complet autour de l’image 
populaire avec la poursuite de la production 
d’images, la création au sein de l’atelier Jean-
Paul Marchal et les expositions au musée de 
l’Image.

• �Nous poursuivrons le développement de nos fes-
tivals en associant des artistes locaux. Un festival 
de l’humour sera proposé dès l’automne 2026.

• �Nous poursuivrons la réalisation d’un parcours 
d’Art urbain. Après la création des deux fresques 
urbaines, de nouvelles réalisations seront pro-
grammées dans la ville pour faire d’Epinal une 
galerie à ciel ouvert.

• �Nous réaliserons en 2026 l’extension du multi-
plexe Cinés Palaces de 8 à 10 salles avec une 
salle Premium dotée d’une technologie immer-
sive et une salle Arts et Essais.

• �Nous ferons vivre les archives de la ville avec une 
solution immersive au sein de la Filature. 

• �Nous engagerons une réflexion avec des artistes 
locaux sur le devenir de l’église Saint-Antoine 
(actuellement en vente) qui pourrait devenir un 
nouveau lieu de création artistique.

Façades illuminées  
quai Lapicque en décembre
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Patinoire de Poisssompré

• Soutien au festival « Enjoy Vélos » dédié au vélo et 
à la pratique cycliste. Initié par l’Agglomération  
d’Epinal, en partenariat avec la Ville, ce festival ins-
tallé au cœur du petit champ de Mars propose de 
découvrir le vélo sous toutes ses formes, dans une 
ambiance conviviale et dynamique. 

	 Les Folles Journées du vélo demeurent quant à 
elles, un rendez-vous avant tout familial.

•	 Nous poursuivrons notre soutien 
aux associations et clubs sportifs.

	 • �La Halle des sports fermée en grande partie 
depuis 2022 à la suite de la chute d’une poutre 
sera à nouveau opérationnelle à la suite des tra-
vaux réalisés fin 2025 et 2026.

	 • �Nous défendrons au niveau de la Communau-
té d’Agglomération, le projet d’une nouvelle 
tribune et d’une deuxième glace à la patinoire 
de Poissompré devenues nécessaire pour le 
club de hockey des Wildcats et de patinage sur 
glace. 

	 • �Nous rénoverons le terrain de football du parc 
sportif du Plateau de la Justice.

	 • �Nous rénoverons le city stade du quartier de Ref-
fye et celui du Saut-le-Cerf.

	 • �Dans le cadre de la requalification du Site 
Durupt à Saint-Laurent, nous créerons un  
terrain de volley sur l’espace enherbé. 

	 • �Nous continuerons à organiser de grands évé-
nements sportifs qui font la notoriété de notre 
cité et qui permettent à notre jeunesse de cô-
toyer des athlètes de haut niveau. 

	 La ville d’Epinal s’est portée candidate pour ac-
cueillir une étape du Tour de France masculin et 
le championnat de France d’échecs.

	 • �Nous étudierons avec la CAE une solution pour  
remplacer la piscine Iris.

Base Natur’O

Aire de basket 3x3 au Parc du Cours

Associations en fête
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- 	Poursuite du développement de nombreuses ani-
mations en centre-ville pour dynamiser le com-
merce, telles que  le festival « Les Imaginales » ou 
les festivités de Saint-Nicolas, et par le biais du 
soutien apporté à l’Association de commerçants  
Epicentre.

- 	Mise en place d’une brigade de proximité et d’une 
équipe d’ambassadrices pour favoriser « l’accueil 
client ». 

• �Soutien au développement du marché couvert : 
- Elaboration d’une nouvelle charte avec les com-

merçants du marché, proposant une offre alimen-
taire quotidienne et diversifiée, pour renforcer le 
développement d’un pôle gourmand et convivial.

- Organisation de nouvelles animations portées par 
l’Association des commerçants du marché cou-
vert d’Epinal (ACOMAC) et soutenues par la Ville 
(ex : la Guinguette du marché, les banquets d’hi-
ver,…).

- Réalisation d’importants travaux de rénovation et 
d’entretien du marché.

• �Requalification des espaces commerciaux de la ga-
lerie Saint-Nicolas

	 Afin de lutter contre la vacance des cellules com-
merciales au sein de la galerie Saint-Nicolas, la Ville 
a fait le choix d’acheter par préemption les cellules 
commerciales en vue d’en maîtriser progressive-
ment le foncier.

	

22.	 L’accompagnement des 
commerces de centre-ville
Le commerce traditionnel connait une pro-
fonde transformation liée à de nouveaux mo-
des de consommation, que sont l’explosion du 
commerce en ligne et l’essor du marché de 
seconde main. Il est aussi fragilisé par les nom-
breuses crises successives.

Soutenir et accompagner le 
commerce de centre-ville, 
fortement impacté par ces 
mutations profondes.

Nos réalisations 2020-2026
• �Mise en œuvre d’une démarche d’accompagne-

ment des commerçants et réalisation d’une étude 
sur le centre-ville commerçant et l’offre commer-
ciale du marché. 

	 Cette étude a permis la création d’un comité de 
pilotage rassemblant 20 commerçants volontaires 
et l’élaboration d’un plan d’actions concrètes :
- 	Création de l’Office du commerce rue des Minimes 

pour accueillir et accompagner les commerçants 
et les  porteurs de projet dans un espace dédié, 
avec une équipe de cinq professionnels dont un 
« manager commerce ».

- 	Création de la marque de centre-ville « A la Spina-
lienne » pour donner une identité forte aux com-
merces en valorisant l’art de vivre spinalien et ren-
forcer l’attractivité du centre-ville. 

- Recrutement d’un « community manager » chargé 
d’accompagner gratuitement les commerçants 
qui le souhaitent dans leur communication digitale 
via les réseaux sociaux.

Rue des Minimes
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• Nous développerons la dyna-
mique engagée avec l’Office du 

commerce et la marque « A la Spina-
lienne », en continuant le déploiement du plan 
d’actions établi :

- Nous créerons de nouveaux flux, en poursui-
vant l’accompagnement à l’installation d’ac-
tivités tertiaires et en générant une offre santé.

- Nous accompagnerons les commerçants dans 
la culture de «  l’expérience client » en valori-
sant la singularité du centre-ville et en créant 
des « parcours marchands » avec une mise en 
scène et une mise en lumière adaptées. 

- Nous installerons des mobiliers urbains et des 
aménagements ludiques dédiés aux enfants 
afin de créer une nouvelle attractivité dans 
l’hyper centre.

- Nous poursuivrons l’aménagement d’espaces 
publics de convivialité en créant des espaces 
de pique-nique. 

- Nous améliorerons la signalétique des parkings 
afin d’en faciliter l’accès.

-  Nous doterons le centre-ville d’outils permet-
tant la gestion prévisionnelle de l’immobilier 
commercial.

-  Nous créerons un incubateur de commerces 
permettant un dispositif de « boutique à essai » 
avec des loyers modérés et un accompagne-
ment particulier de l’Office du commerce. 

-  Nous poursuivrons l’expérience des brigades 
de proximité et des ambassadrices, dans leur 
rôle d’accompagnement du client.

• �	Nous consoliderons le nouveau positionnement 
du marché, afin de répondre aux nouveaux mo-
des de consommation :
- Augmenter les jours et heures d’ouverture pour 

disposer d’une offre tout au long de  la se-
maine. 

- Faire du marché un lieu de convivialité en 
développant plus d’animations et d’événe-
ments.

- 	Valoriser ce lieu comme un quartier gourmand.
- 	Développer l’offre et privilégier des produits de 

qualité et notamment des produits du terroir.
- 	Améliorer le rayonnement et l’image du mar-

ché au bénéfice des étudiants, des familles et 
des entreprises. 

- 	Avec l’ACOMAC nous travaillerons à la mise 
en place d’un service de livraison à domicile, 
notamment pour nos aînés, ou les personnes 
empêchées.

	 Le magasin Monoprix a souhaité déployer l’espace 
alimentaire de son magasin dans une partie de la 
galerie Saint-Nicolas. 

	 Soutenu par la Ville, ce projet devrait aboutir en 
2026, après une période de travaux estimée à 18 
mois, en accord avec les commerçants de la gale-
rie, afin de redonner une nouvelle dynamique à cet 
espace commercial.

• Allongement de la durée du « ticket course » gra-
tuit : la Ville a décidé de passer la durée du ticket 
course à 1 heure (contre 20 minutes auparavant), 
dans le but de relancer l’activité commerciale.

Guinguette du marché

Marché couvert
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Poursuivre la stratégie de 
développement touristique 
engagée, en valorisant les 
multiples atouts de la cité.

Nos réalisations 2020-2026
•	Renforcement de la valorisation et la promotion de 

ces atouts touristiques avec le  développement des 
activités de plaisance et de pêche : 

	 - �le stade d’eaux vives sur le port d’Epinal, qui a gé-
néré 5 300 nuitées en 2025,

	 - �les bateaux «  Le Cadet Rousselle  » et «  Le Fonte-
noy »  qui ont proposé plus d’une centaine de croi-
sières. 

•	Affichage de l’identité de notre territoire comme 
« Terre de vélo », avec 1 400 kilomètres de pistes VTT 
répartis sur 112 circuits balisés, une véloroute de 75 
kilomètres sur l’itinéraire de la « Voie Bleue » et de 

23.	 Le tourisme spinalien en 
pleine mutation
Notre territoire est aujourd’hui identifié comme 
étant incontournable pour son tourisme culturel, 
patrimonial, sportif, d’aventure, de nature et de 
bien-être. La diversité de l’offre touristique spi-
nalienne attire chaque année 55 000 visiteurs ; 
des chiffres en hausse constante et des retom-
bées économiques à hauteur de 65 millions 
d’euros avec près de 1100 emplois directs et 
indirects générés. 

Pilier de notre économie (consommation, loge-
ment, restauration compris), l’évolution du tou-
risme doit faire l’objet de toute notre attention.
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d’Agglomération, nous renforcerons 
les atouts et la promotion de notre territoire 
à travers une stratégie globale de destination 
avec une identité assumée capable de créer 
des synergies entre loisirs et affaires, de renfor-
cer l’attractivité du territoire et de générer des 
retombées économiques durables.

• Nous capitaliserons sur la Moselle et son canal 
pour développer des activités de plaisance et 
de pêche et diversifier l’offre portée par le stade 
d’eaux vives.

• �Nous continuerons de faire  de notre territoire une 
terre de vélo et de sports nature ; « la Voie Bleue » 
devra être connectée avec les grands itinéraires 
cyclables européens. 

• �Nous construirons une offre spécifique avec nos 
partenaires autour de la valorisation de la Cité 
de l’Image (Imagerie, musée de l’Image, Ecole 
supérieure d’Art de Lorraine, Planétarium, Mai-
son romaine…).

• �Nous ferons du tourisme d’affaires et événemen-
tiel des axes prioritaires d’avenir : nous dévelop-
perons de nouvelles propositions de salons, de 
concerts, de spectacles.

• �Nous transformerons notre office de tourisme en 
lieu d’information, de partage et d’animations.

• �Nous créerons un comité de développement du 
tourisme avec le Club des Hôteliers et Restau-
rateurs d’Epinal (CHREA) et des offices de tou-
rismes d’Epinal et de son agglomération.

nombreux parcours cyclotouristiques ainsi que la re-
conduction d’évènements emblématiques comme 
le festival « Enjoy-velo », ou encore les « Folles jour-
nées du vélo ».

•	Valorisation des atouts d’exception de la ville d’Epi-
nal  :	

	 - �Epinal, au premier rang des villes les plus boisées de 
France.

	 - �Epinal, deuxième ville moyenne où il fait bon vivre 
dans le Grand Est.

	 - �Epinal, à la richesse culturelle et patrimoniale, avec 
l’Imagerie d’Epinal, ses musées, son château, son 
planétarium, ses nombreux festivals.

	 -� �Epinal et le savoir-faire d’excellence de ses entre-
prises, un atout majeur pour le tourisme industriel.

	 • �Développement du marché du tourisme d’affaires 
et événementiel qui permet d’accroître significa-
tivement les retombées économiques locales et 
de promouvoir la destination ainsi que son offre 
touristique. Porté par le Centre des Congrès d’Epi-
nal, le marché du tourisme d’affaires et événe-
mentiel est rendu possible par une offre hôtelière 
et de restauration locale de qualité. Son objectif 
est d’accompagner toute entreprise ou organisa-
tion, dans la définition et la mise en œuvre de son 
concept événementiel. Plus de 200 000 visiteurs 
sont accueillis chaque année à l’occasion de 180 
manifestations : les salons emblématiques « Habi-
tat et Bois », « Planète Energie », « Green Expo », les 
salons de la Gourmandise, des Antiquaires et du 
Tatouage, le Festival « Jeux et Cie,  « Spinatori »…

Salon Planète EnergieLa Cité de l’Image
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Nos réalisations 2020-2026
• �Obtention de résultats concrets traduisant cette am-

bition :
- �environ 25 entreprises par an sont soutenues par 

des dispositifs d’aides ;
- �près de 200 millions d’euros d’investissements re-

censés dans le cadre du dispositif « Territoire d’In-
dustrie » ;

- �près de 200 porteurs de projets ont été accompa-
gnés en 2024 ;

- ��155 800 m² ont été cédés, principalement à l’Eco-
parc, confirmant l’attractivité des zones dédiées 
aux énergies décarbonées, à la chimie verte et à 
la filière bois ;

- �environ 4 000 m² de projets économiques implan-
tés sur des anciennes friches requalifiées. 

• �Soutien de l’insertion par l’économie sociale et so-
lidaire. 

• �Développement de la formation comme levier 
d’attractivité et d’innovation, en lien avec les incu-
bateurs (Quai Alpha, Quest For change), les chefs 
d’entreprises (Vosj’Innove) et les acteurs de l’ensei-
gnement supérieur et de la recherche. 

24. 	L’industrialisation du 
territoire et la création 
d’emplois

Être aux côtés de la Communauté 
d’Agglomération d’Epinal qui 
contribue pleinement à faire 
de notre territoire un territoire 
économique attractif et innovant, 
notamment :

-	 en ciblant les filières 
d’excellence : bois, image, 
numérique, textile ; 

-	 en soutenant les filières 
industrielles ancrées 
historiquement sur le territoire 
et en structurant des zones 
d’activités durables (ex : Ecoparc 
de Chavelot) ;

-	 en participant à la sobriété 
foncière via la requalification des 
friches industrielles ; 

- 	et en accompagnant les porteurs 
de projets.
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2026 
2032 	 - �le projet « Modular E-Biofuel » pour la création 

d’une unité de gazéification du bois valorisant 
ainsi les gisements forestiers locaux et le com-
posé solide de récupération de la papeterie 
voisine ;

	 - �le projet d’implantation par le groupe Mauffrey 
d’une plateforme de massification bois de 18,5 
hectares attenant à la zone. 

• �La transition écologique, l’énergie et l’économie 
circulaire doivent désormais être les axes de tra-
vail pour l’avenir.

	 L’adhésion de la CAE à la Convention des Entre-
prises pour le Climat illustre cette volonté d’ins-
crire l’action économique locale dans une tra-
jectoire bas carbone et durable, en adéquation 
avec les enjeux de robustesse des entreprises, 
(c’est-à-dire résister aux chocs, aux aléas et aux 
incertitudes tout en maintenant leurs activités es-
sentielles et leur pérennité sur le territoire).

• En 2026, la future Manufacture du 
maroquinier SIS s’implantera dans la 

zone de la Voivre à Epinal. Elle  fera travailler 300 
personnes dans cette nouvelle usine. Afin de 
préparer son installation en terre spinalienne, le 
maroquinier a déjà formé plus d’une cinquan-
taine de personnes. 

• La prochaine gouvernance de la CAE devra 
poursuivre l’accompagnement de l’implantation 
de projets de grande envergure, en mobilisant 
son ingénierie et celle de ses partenaires et ain-
si, favoriser des mutualisations et des synergies 
entre les entreprises.

	 Ces projets auront notamment vocation à s’im-
planter sur l’Ecoparc, reconnu en 2025 comme 
«  projet d’envergure nationale ou européenne 
d’intérêt général majeur », renforçant ainsi sa vi-
sibilité et sa capacité à attirer des investisseurs. 

Sont d’ores et déjà identifiés et accompagnés :

	 - �le projet «  Verso Energy  » pour la fabrication 
de biocarburant pour l’aviation à partir du CO2 
de la papeterie Norske Skog avec un investisse-
ment projeté à 1,4 milliard d’euros ;

Green Valley - Ecoparc 
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Notre 
projet 

2026 
2032

Notre 
objectif

• En 2025 : 
- Création de trois nouvelles cuisines au plus près de 

l’assiette de nos enfants permettant la production 
de 800 repas par jour. 

- �Achat par la Ville de l’ancien maraîchage, rue 
Vincent Claudon à Saint-Laurent afin de préserver 
ce lieu de maraîchage dans la commune. 

• En septembre 2026, nous termi-
nerons le déploiement de la res-

tauration municipale collective avec 
la création d’une cuisine au sein du restaurant 
scolaire de l’Ecole Jean Macé, sur place pour les 
enfants des Ecoles des Epinettes et Jean Macé 
et en liaison chaude, pour les enfants des Ecoles 
Louis Pergaud, Rossignol, du Saut-Le-Cerf et du 
149e RI.

	 La production des quatre cuisines passera ainsi 
à 1 200 repas par jour, soit un total de 150 000 
repas par an.

• �Ainsi déployé, notre projet alimentaire de terri-
toire devra répondre à plusieurs enjeux :

-	 un enjeu éducatif et pédagogique au « bien 
manger » pour nos enfants et leur famille : les 
enfants qui déjeunent dans les restaurants sco-
laires découvrent une cuisine à base de pro-
duits bruts bio, sains et de saison provenant de 
notre ferme maraîchère. Ceux-ci sont cuisinés 
par un chef qui a pour mission de leur faire 
découvrir de nouvelles saveurs et contribuer à 
l’éducation de leur palais.

	 Afin de prolonger cette éducation au «  bien 
manger », un accompagnement des familles 
via des ateliers cuisine sera proposé à la Qua-
rante semaine.

- un enjeu de santé publique pour lutter contre 
«  la malbouffe  » et ses conséquences désas-
treuses sur la santé des enfants : augmentation 
du risque d’obésité, de diabète de type 2, de 
maladies cardiovasculaires et de cancers.

-	 un enjeu d’autonomie alimentaire en diver-
sifiant les productions de notre régie maraî-
chère pour une consommation locale avec la 
volonté d’atteindre une souveraineté alimen-
taire sur notre territoire.

- un enjeu visant à une agriculture juste et du-
rable qui préserve les ressources, la biodiver-
sité, la vie des écosystèmes et des sols. Nous 
accompagnerons ainsi les porteurs de projets 
de création de maraîchage en secteur pé-
ri-urbain.

25. 	Le projet alimentaire 
	 de territoire, un exemple  

à l’échelle nationale

Finaliser le déploiement de notre 
projet alimentaire de territoire 
en faveur de l’ensemble des 
élèves spinaliens, en tant que 
projet vertueux répondant à de 
multiples enjeux : santé publique, 
souveraineté alimentaire, 
développement durable, 
éducation à une alimentation de 
qualité et responsable.

Nos réalisations 2020-2026
• En début de mandat  : lancement d’une réflexion 

afin d’améliorer l’alimentation de la population no-
tamment au travers de la restauration collective, en 
partenariat avec la Ville de Mouans-Sartoux et en 
lien avec le réseau «  Cantines durables, Territoires 
engagés ». L’objectif était de confectionner les re-
pas pour nos restaurants scolaires avec des produits 
bio et locaux.

• En 2021-2022 : lancement du projet d’expérimenta-
tion d’une régie maraîchère municipale sur le site 
de Laufromont, afin de produire sur 1,4 hectare, des 
légumes et fruits bio pour alimenter la cuisine pilote 
de la Quarante Semaine. Une serre bi-chapelle de 
1200 m² a été parallèlement installée sur le site de 
Laufromont pour pouvoir cultiver légumes et fruits 
nécessitant plus de chaleur.

	 La Ville reçoit à ce titre en 2022 le prix des « Cantines 
rebelles » décerné chaque année par l’Association 
« Un Plus Bio » à des projets alimentaires innovants. 

• En 2023 : extension de la régie maraichère et reprise 
de la restauration municipale collective des écoles 
et des résidences séniors.

Régie maraîchère -Laufromont
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Notre 
projet 

2026 
2032

Notre 
objectif

26.  Les énergies 
renouvelables : un levier 
important pour atteindre 
l’autonomie énergétique

Prendre toutes les mesures 
utiles pour atteindre l’autonomie 
énergétique en 2050. 

Nos réalisations 2020-2026
Pour mener à bien cet objectif ambitieux, nous avons 
dû réduire nos besoins énergétiques en recourant à 
la sobriété et l’efficacité énergétiques et en dévelop-
pant les énergies renouvelables et locales. 

Le photovoltaïque se déploie de plus en plus sur notre 
territoire et notamment sur les bâtiments publics, 
contribuant ainsi à produire de l’électricité propre en 
local. 

La ville dispose également d’un réseau de chauffage 
urbain de 32 kilomètres, alimenté à plus de 85 % en 
énergie renouvelable par trois chaufferies bois per-
mettant de réduire nos émissions de CO2 de plus de 
21 000 tonnes par an.

Ce vaste réseau dessert en chauffage et en eau 
chaude sanitaire l’équivalent de 9 000 logements et 
de nombreux bâtiments publics et privés.

• Nous poursuivrons le déploiement 
de panneaux photovoltaïques sur 

les bâtiments publics.

• Le nouveau schéma de développement du ré-
seau qui envisageait d’étendre le réseau de 10 
kilomètres sur la rive gauche de la Moselle avec 
la construction d’une nouvelle chaudière dans 
le quartier de la Magdeleine, a dû pour des rai-
sons de sécurité financière, être reporté.

	 Ce projet d’ampleur ne pourra être réalisé 
qu’après 2035, date à laquelle prendra fin le 
contrat avec le prestataire actuel, gestionnaire 
de la chaufferie biomasse à Razimont qui ali-
mente 60 % du réseau de chaleur municipal.

	 Le futur délégataire qui sera choisi pour couvrir 
la période allant jusqu’en 2035 devra porter des 
travaux importants d’entretien des réseaux.

Chaufferie biomasse - Razimont
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 l’E/space & labo

27. 	Epinal, une ville connectée 
Le numérique est un levier stratégique incon-
tournable pour le développement du territoire 
et l’amélioration des services publics. 

Grâce à son Plan numérique, la Ville d’Epinal 
a démontré toute sa capacité à innover et à 
s’adapter aux évolutions technologiques. 

Elle a su renforcer son attractivité grâce au dé-
veloppement du réseau wifi urbain et à la fina-
lisation du déploiement de la fibre optique FTTH 
en 2025 (5 000 logements raccordés).

Continuer de renforcer 
l’attractivité de la ville en menant 
une politique de médiation et 
d’inclusion.

Nos réalisations 2020-2026
•	Ouverture de «  l’E/space & labo   », service entiè-

rement dédié à l’inclusion numérique et à l’infor-
mation, où six conseillers numériques sont chargés 
d’accompagner et de guider toute personne, peu 
importe son âge.

•	Organisation des « Cybériades », festival du jeu vi-
déo qui aborde la prévention et l’accompagne-
ment des jeunes à l’utilisation des écrans et des ou-
tils informatiques. En 2025, l’accent a été mis sur la 
parentalité et le jeu en famille. 

•	Réalisation du nouveau site Internet « epinal.fr » pour 
renforcer le lien avec les usagers et les services ren-
dus aux Spinaliens en s’adaptant aux évolutions du 
numérique.

• Mise en place d’une politique de sobriété numé-
rique avec la signature de la Charte numérique 
responsable et la participation annuelle de la col-
lectivité au «  Digital Cleanup Day  » ou «  journée 
du nettoyage numérique  », dont l’objectif est de 
prendre conscience de l’impact environnemental 
du numérique par l’action.

• Nous lutterons contre l’illectro-
nisme en renforçant l’inclusion nu-

mérique.
	 Nous garantirons à tous les Spinaliens l’accès 

aux services numériques, en proposant un ac-
compagnement particulier via des dispositifs 
d’éducation et de médiation numérique. 

	 Nous renforcerons la médiation numérique dans 
les lieux publics en développant et en rendant 
visible le réseau d’acteurs de l’inclusion numé-
rique : « Epinal numérique ».

• �Nous adapterons nos infrastructures pour antici-
per les besoins de demain : 

	 - �Nous moderniserons les infrastructures numé-
riques en particulier le réseau fibre, afin de 
retrouver notre souveraineté et notre indépen-
dance, notamment pour en maîtriser les coûts.

	 - �Nous développerons le wifi urbain dans les 
quartiers de la ville pour permettre un accès 
Internet à tous.

	 - �Nous mettrons en place un hyperviseur urbain 
pour centraliser la gestion de l’éclairage pu-
blic, des feux tricolores, parkings, bornes…

• �Nous poursuivrons les investissements en matière 
de cybersécurité.
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Notre 
projet 

2026 
2032

Notre 
objectif

28.	 Epinal, une ville 
où l’éclairage est 
« intelligent » 
La lumière urbaine joue un rôle déterminant 
dans la construction de la ville de demain, en 
faveur d’une vie nocturne à la fois apaisée et 
conviviale. 

Un pilotage intelligent de l’éclairage public 
permet ainsi à la collectivité d’optimiser sa 
consommation et par là-même, de réduire ses 
dépenses énergétiques, les coûts de mainte-
nance de ses équipements et surtout, d’appor-
ter plus de confort et de sécurité aux usagers 
de son espace public.

Développer l’éclairage public 
intelligent, afin d’améliorer 
son efficacité énergétique et de 
prendre en compte ses enjeux 
sociaux et environnementaux, 
dans un contexte où 
l’urbanisation progresse et les 
coûts de l’énergie augmentent.

Nos réalisations 2020-2026
• Mise en œuvre d’un nouveau contrat de délégation 

de service public entièrement repensé pour la ges-
tion de l’éclairage public de la ville fin 2024.

• Rénovation du parc de l’éclairage public de la ville 
avec pour objectif à terme, de réaliser 35 % d’éco-
nomies d’énergie grâce au déploiement de nou-
veaux services urbains et de nouvelles technologies, 
telles que les systèmes d’éclairage connectés. 

• Nous continuerons à déployer le 
Schéma directeur d’Aménagement 

Lumière sur l’ensemble des quartiers. 

	 Véritable outil de référence, ce schéma fixe les 
grandes orientations en matière d’éclairage ur-
bain ; il permettra d’avoir une ville entièrement 
connectée, en s’appuyant  sur une analyse ur-
baine des usages, en identifiant les rythmes noc-
turnes et plus généralement, l’ensemble des be-
soins de notre ville. Il s’appuiera également sur le 
Schéma des Mobilités. 
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Epinal, une ville au cœur  
d’une agglomération  

de 113.000 habitants
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Notre 
objectif

L’agglomération est 
composée de 78 communes 
et concentre 30 % de la 
population du département 
des Vosges. 

Mettre en œuvre le projet de 
territoire « Horizon 2030 » 
structuré autour de trois 
priorités :  les transitions 
écologiques et énergétiques, 
l’attractivité économique et la 
formation ainsi que la solidarité et 
la cohésion sociale. 

Nos réalisations 2020-2026
• Réalisation d’un Plan climat avec pour objectif de 

réduire les émissions de gaz à effet de serre en vue 
d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050. 

• Obtention du label « territoire à énergie positive » qui 
nous oblige à réduire nos besoins par la sobriété et 
l’efficacité énergétiques et développer les énergies 
renouvelables et locales. 

• �Ouverture de la Maison de l’Habitat et du Territoire, 
bâtiment exemplaire d’un point de vue environne-
mental qui est un lieu dédié à la construction et à la 
rénovation de logements. 
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Notre 
projet 

2026 
2032

Maison de l’Habitat et du Territoire

• Signature du contrat territorial d’éducation artistique 
et culturelle qui doit garantir l’égalité d’accès à la 
culture entre tous les habitants. A ce titre, de nom-
breux dispositifs ont été déployés comme les Mi-
cro-folies itinérantes ou le dispositif « Caravelle ». 

• �Obtention du label « Terre de jeux 2024 » qui a per-
mis de recevoir des athlètes dans les différents équi-
pements de l’Agglomération : stade la Colombière, 
stade d’eaux vives, bassin olympique… 

• Mise en œuvre d’une politique volontariste en fa-
veur de la petite enfance : gestion de structures 
d’accueil, soutien aux établissements associatifs, 
animation du réseau d’assistants maternels grâce 
au Relais Petite Enfance.

• �Reconnaissance de l’agglomération comme « Terre 
de vélo » avec ses 1.500 kilomètres de pistes VTT la-
belisées. Vététistes, cyclotouristes, cyclistes sur route, 
sportifs adeptes du BMX : chacun trouve son terrain 
de jeu idéal. 

• Inscription des mobilités, comme colonne verté-
brale du projet de territoire avec l’abonnement 
« Booje » qui permet d’accéder au train, au réseau 
Imagine et au service Vilvolt Libre-Service à un tarif 
préférentiel (3 € par jour pour un nombre de dépla-
cements illimités).

• Nous contribuerons à la mise en 
œuvre du projet de territoire « Ho-

rizon 2030 » qui devra évoluer en utilisant 
l’innovation comme une force d’attractivité.  

• L’intercommunalité étant basée sur la solida-
rité des territoires, la valeur ajoutée créée par  
Epinal, pôle central de l’agglomération, grâce 
à ses entreprises et ses bassins de vie, doit conti-
nuer à irriguer les territoires plus ruraux. La pré-
pondérance de l’agriculture et de la sylviculture 
sur ces territoires est une véritable richesse qu’il 
faut défendre et promouvoir. 

• �La gouvernance de l’intercommunalité devra   se 
concentrer sur l’exercice de ses compétences 
obligatoires comme le développement de 
l’économie.
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Epinal, ville engagée :
une attractivité reconnue.
La ville d’Épinal bénéficie de distinctions nationales 
qui témoignent de la qualité de son cadre de vie et 
des politiques menées au services des habitants. 

Régulièrement classée dans le Top100 des « Villes et 
Villages où il fait bon vivre » sur 34  727 communes, 
elle se positionne comme première ville moyenne du 
Grand Est, 2e ville en Lorraine et ville la mieux classée 
du département des Vosges.

Engagée dans la transition écologique et les mobili-
tés douces et durables, elle est régulièrement parmi 
les collectivités les mieux évaluées par le Baromètre 
des villes cyclables occupant la 8e place des villes 
moyennes françaises.

Notre engagement se concrétise par l’obtention de 
plusieurs labels de référence : 
- Villes et Villages fleuris 4 fleurs
- Ville Active et Sportive 4 lauriers 
- Territoire engagé-Climat-Air-Énergie 3 étoiles 
- Pays d’art et d’histoire 
- Cité éducative d’Epinal, première dans les Vosges
- Lire et faire lire
- Ma commune a du cœur 
- Ville ambassadrice du don d’organes.

Ces distinctions traduisent notre volonté constante en 
faveur d’une ville sûre et solidaire, attractive et inno-
vante, qui cultive sont art de vivre en pleine nature.
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des « Villes et villages 
où il fait bon vivre »



Patrick NARDIN et la liste 

Vendredi 27 février

�18h30 : Maison des Associations  
de la Magdeleine (salle verte)

�20h30 : Restaurant scolaire  
Ecole du Saut-Le-Cerf

Lundi 2 mars

18h30 : Restaurant scolaire  
Ecole Victor Hugo

20h30 : Restaurant scolaire  
Ecole d'Ambrail

Mardi 3 mars 

18h30 : Ecole élémentaire  
Louis Pergaud (salle de jeux)

20h30 : Centre social de Bitola

Mercredi 4 mars

20h30 : Restaurant scolaire  
Ecole Emile Durkheim

Jeudi 5 mars 
19h30 
Centre des congrès 
Salle Tambour Major

Vendredi 6 mars 

18h30 : Restaurant scolaire  
Ecole Chambeauvert

20h30 : MJC Saint-Laurent

Lundi 9 mars 

20h30 : Salle de spectacles  
du Plateau de la Justice

Mardi 10 mars

18h30 : Ardoise verte  
à la Tranchée de Docelles

�20h30 : Centre de loisirs  
de la Quarante Semaine

Mercredi 11 mars 

18h30 : Restaurant scolaire  
Ecole Luc Escande

Jeudi 12 mars

18h30 : MJC Belle Etoile

20h30 : Amphithéâtre  
du Centre d'études juridiques
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